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JJee  ddééddiiee  

CCeettttee  tthhèèssee……....  

  



  

  

  

  

  

AA  ffeeuu  ssaa  MMaajjeessttéé  llee  RRooii  HHAASSSSAANN  ΙΙΙΙ  

  

QQuuee  DDiieeuu  ll’’aaccccuueeiillllee  eenn  ssaa  ssaaiinnttee  mmiisséérriiccoorrddee..  

  



  

  

  

  

AA  ssaa  MMaajjeessttéé  llee  RRooii  MMOOHHAAMMEEDD  VVІІ  

CChheeff  ssuupprrêêmmee  eett  cchheeff  dd’’ééttaatt--mmaajjoorr  ggéénnéérraall  ddeess  ffoorrcceess  aarrmmééeess  rrooyyaalleess,,  

RRooii  dduu  MMAARROOCC  eett  ggaarraanntt  ddee  ssoonn  iinnttééggrriittéé  tteerrrriittoorriiaallee  

  

QQuuee  DDiieeuu  gglloorriiffiiee  ssoonn  rrèèggnnee  eett  llee  pprréésseerrvvee..  

  



  

  

  

  

AA  ssoonn  aalltteessssee  rrooyyaallee  llee  pprriinnccee  hhéérriittiieerr  MMoouullaayy  HHAASSSSAANN  

QQuuee  DDiieeuu  llee  pprréésseerrvvee..  



  

  

  

  

AA  ssoonn  aalltteessssee  RRooyyaallee  llee  pprriinnccee  MMoouullaayy  RRaacchhiidd,,  

QQuuee  DDiieeuu  llee  pprroottèèggee  



  

  

  

  

  

  

AA  ttoouuttee  llaa  ffaammiillllee  RRooyyaallee  

  



  

  

  

AA  MMoonnssiieeuurr  llee  MMééddeecciinn  GGéénnéérraall  ddee  BBrriiggaaddee  

AALLII  AABBRROOUUQQ  

PPrrooffeesssseeuurr  dd’’oottoo--rrhhiinnoo--llaarryynnggoollooggiiee  ddee  VVAALL--DDEE--GGRRAACCEE  

IInnssppeecctteeuurr  dduu  sseerrvviiccee  ddee  ssaannttéé  ddeess  FFAARR  

EEnn  ttéémmooiiggnnaaggee  ddee  nnoottrree  ggrraanndd  rreessppeecctt    

eett  nnoottrree  pprrooffoonnddee  ccoonnssiiddéérraattiioonn  



  

  

  

AA  MMoonnssiieeuurr  llee  mmééddeecciinn  CCoolloonneell  MMaajjoorr  

MMOOHHAAMMEEDD  HHAACCHHIIMM    

PPrrooffeesssseeuurr  ddee  CCHHUU  ddee  mmééddeecciinnee  iinntteerrnnee  

MMééddeecciinn  cchheeff  ddee  ll’’HHMMIIMMVV--RRAABBAATT  

EEnn  ttéémmooiiggnnaaggee  ddee  nnoottrree  rreessppeecctt  eett  nnoottrree    

pprrooffoonnddee  ccoonnssiiddéérraattiioonn..  



  

  

  

  

AA  MMoonnssiieeuurr  llee  MMééddeecciinn  CCoolloonneell  MM..  JJAANNAATTII  

MMééddeecciinn  CChheeff  ddee  ll’’HHMMII--AA  

  

EEnn  ttéémmooiiggnnaaggee  ddee  nnoottrree  ggrraanndd  rreessppeecctt    

eett  nnoottrree  pprrooffoonnddee  ccoonnssiiddéérraattiioonn  



  

  

AA  MMoonnssiieeuurr  llee  MMééddeecciinn  CCoolloonneell  MMaajjoorr  KK..  LLAAZZRRAAKK  

MMééddeecciinn  CChheeff  ddee  ll’’HHMMII--MMII  

  

EEnn  ttéémmooiiggnnaaggee  ddee  nnoottrree  ggrraanndd  rreessppeecctt    

eett  nnoottrree  pprrooffoonnddee  ccoonnssiiddéérraattiioonn  



  

  

  

AA  MMoonnssiieeuurr  llee  mmééddeecciinn  CCoolloonneell  MMaajjoorr  

MM..AATTMMAANNII  

PPrrooffeesssseeuurr  dd’’aanneesstthhééssiiee  eett  rrééaanniimmaattiioonn    

DDiirreecctteeuurr  ddee  ll’’EERRSSSSMM  eett  ddee  ll  EERRMMIINN  

EEnn  ttéémmooiiggnnaaggee  ddee  nnoottrree  rreessppeecctt    

eett  nnoottrree  pprrooffoonnddee  ccoonnssiiddéérraattiioonn..  



  

  

  

AA  MMoonnssiieeuurr  llee  CCoolloonneell  MMaajjoorr    OOHHAAYYOONN  

PPrrooffeesssseeuurr  ddee  mmééddeecciinnee  iinntteerrnnee  dduu  VVaall  ddee  GGrrââccee  

  

EEnn  ttéémmooiiggnnaaggee  ddee  nnoottrree  rreessppeecctt    

eett  nnoottrree  pprrooffoonnddee  ccoonnssiiddéérraattiioonn..  



  

  

AA  MMoonnssiieeuurr  llee  MMééddeecciinn  LLtt..  CCoolloonneell    

AA..  EELLMMAAHHDDAAOOUUII  

CChheeff  ddee  GGrroouuppeemmeenntt  FFoorrmmaattiioonn    

eett  IInnssttrruuccttiioonn  ddee  LL’’EERRSSSSMM    

EEnn  ttéémmooiiggnnaaggee  ddee  nnoottrree  rreessppeecctt    

eett  nnoottrree  pprrooffoonnddee  ccoonnssiiddéérraattiioonn..  



  

AA  ttoouutt  llee  ppeerrssoonnnneell  ddee  ll’’ééccoollee  RRooyyaallee  dduu  sseerrvviiccee  

ddee  ssaannttéé  mmiilliittaaiirree..  

PPaarrttiiccuulliièèrreemmeenntt  

LLee  LLtt..  CCoolloonneell  DDAADDOOUU  

LLee  LLtt..  CCoolloonneell  KKRRAAMMDDAA  

LLee  CCoommmmaannddaanntt  RRAADDII  

LLee  CCaappiittaaiinnee  LLAAAALLOOUU  

AA  ttoouutt  llee  ppeerrssoonnnneell  ddee  LL’’HHMMIIMMVV  RRaabbaatt  

  



  

  

  

AA  mmaa  mmèèrree,,  CCHHEEMMSSSSEEDDDDIINNEE  ZZOOHHRRAA  

  

EExxeemmppllee  ddee  ggéénnéérroossiittéé  eett  ddee  tteennddrreessssee  ;;  

AAuuccuunn  mmoott  qquuooiiqquuee  jjee  ddiissee,,  nnee  ssaauurraaiiss  eexxpprriimmeerr  mmoonn  rreessppeecctt,,  mmaa  

pprrooffoonnddee  aaffffeeccttiioonn  eett  ll’’iinntteennssiittéé  ddee  mmoonn  aammoouurr  ;;  

VVoottrree  bboonnttéé  eett  vvoottrree  ggéénnéérroossiittéé  ssoonntt  ssaannss  lliimmiittee  ;;  

VVeeuuiilllleezz  ttrroouuvveerr  cchhèèrree  mmèèrree  ddaannss  ccee  ttrraavvaaiill  llee  ffrruuiitt  ddee  vvoottrree  

ddéévvoouueemmeenntt  eett  vvooss  ssaaccrriiffiicceess  aaiinnssii  qquuee  ll’’eexxpprreessssiioonn  ddee  mmaa  ggrraattiittuuddee  ;;  

QQuuee  DDiieeuu  vvoouuss  pprréésseerrvvee  dduu  mmaall,,  vvoouuss  pprrooccuurree  ssaannttéé,,  bboonnhheeuurr  eett  

lloonngguuee  vviiee..  

  



  

  

AA  mmoonn  ttrrèèss  cchheerr  ppèèrree,,  MMOOHHHHAAMMEEDD  

  

AAuuccuunnee  ddééddiiccaaccee  nnee  ssaauurraaiitt  eexxpprriimmeerr  ll’’eessttiimmee,,  llee  ddéévvoouueemmeenntt,,  llee  

rreessppeecctt  eett  ll’’aammoouurr  qquuee  jjee  vvoouuss  ppoorrttee..  

VVoouuss  vvoouuss    êêtteess  iinnvveessttii  àà  mmee  ttrraannssmmeettttrree  lleess  pprriinncciippeess  eett  lleess  rrèègglleess  

lleess  pplluuss  ccoorrrreecctteess  eett  lleess  pplluuss  ssaaccrrééss..  

VVoouuss  aavveezz  ttoouujjoouurrss  ddoonnnnéé  ll’’iimmaaggee  dduu  bboonn  eexxeemmppllee,,  eett  vvoouuss  aavveezz  

ééttéé  ttoouujjoouurrss  uunnee  ggrraannddee  ffiieerrttéé  ppoouurr  mmooii..  

QQuuee  ccee  ttrraavvaaiill  ssooiitt  llee  ggaaggee  ddee  mmaa  rreeccoonnnnaaiissssaannccee  eett  mmaa  ggrraattiittuuddee  

qquu’’iill  nnoouuss  ssooiitt  ppeerrmmiiss  ddee  vvoouuss  aassssuurreerr  àà  jjaammaaiiss  dd’’uunn  aammoouurr  ffiilliiaall..  

PPuuiissssee  DDiieeuu  vvoouuss  aaccccoorrddeerr  bboonnnnee  ssaannttéé,,  eett  vvoouuss  pprrêêtteerr  lloonngguuee  vviiee..  



  

  

AA  mmeess  ttrrèèss  cchhèèrreess  ssœœuurrss  SSAANNAAAA  eett  HHAANNAANNEE  

LLeess  mmoottss  nnee  ssaauurraaiieenntt  eexxpprriimmeerr  ll’’éétteenndduuee  ddee  ll’’aaffffeeccttiioonn  qquuee  jj’’aaii  

ppoouurr  vvoouuss  eett  mmaa  ggrraattiittuuddee..  

JJee  vvoouuss  ddééddiiee  ccee  ttrraavvaaiill  aavveecc  ttoouuss  mmeess  vvœœuuxx  ddee  bboonnhheeuurr,,  ddee  ssaannttéé  

eett  ddee  rrééuussssiittee..  

JJee  vvoouuss  ssoouuhhaaiittee  uunnee  vviiee  pplleeiinnee  ddee  bboonnhheeuurr,,  ddee  ssaannttéé  eett  ddee  

pprroossppéérriittéé..  

QQuuee  AALLLLAAHH  vvoouuss  bbéénniissssee  eett  vvoouuss  pprroottèèggee..  



 

 

A mes grands-mères, à mes grands-pères 

A Mes Oncles, à Mes Tantes, 

A Mes Cousins et Cousines 

A Tous les Membres de la Famille 

A Toute les Familles : ELGUAZZAR et CHEMSSEDDINE 

  

VVoottrree  ssoouuttiieenn,,  vvoottrree  aammoouurr  eett  vvooss  eennccoouurraaggeemmeennttss  oonntt  ééttéé  ppoouurr  

mmooii  dd’’uunn  ggrraanndd  rrééccoonnffoorrtt..  

VVeeuuiilllleezz  ttrroouuvveerr  ddaannss  ccee  ttrraavvaaiill,,  ll’’eexxpprreessssiioonn  ddee  mmoonn  aammoouurr  eett  mmoonn  

aaffffeeccttiioonn  iinnddééffeeccttiibbllee..  

QQuu’’AALLLLAAHH  vvoouuss  pprroottèèggee  eett  vvoouuss  aaccccoorrddee  ssaannttéé,,  bboonnhheeuurr  eett  

pprroossppéérriittéé..  



 

 

 

 

A tous mes amis et amies 

A tous ceux que j’aime 

A toute ma promotion : 2001/2008 

A tous mes anciens et mes jeunes 

A toute personne m’ayant consacré un moment pour m’aider, me 

conseiller, m’encourager ou simplement me sourire. 



  

  

  

  

RReemmeerrcciieemmeennttss  



  

  

AA  nnoottrree  MMaaîîttrree  eett  PPrrééssiiddeenntt  ddee  TThhèèssee    

MMoonnssiieeuurr  llee  PPrrooffeesssseeuurr  NN..  FFIIKKRRII  BBEENNBBRRAAHHIIMM    

PPrrooffeesssseeuurr  ddee  MMééddeecciinnee  pprréévveennttiivvee  SS..PP  eett  HHyyggiièènnee  

  

NNoouuss  ssoommmmeess  ttrrèèss  sseennssiibblleess  àà  ll’’hhoonnnneeuurr  qquuee  vvoouuss  nnoouuss  ffaaiitteess  eenn  

aacccceeppttaanntt  llaa  pprrééssiiddeennccee  ddee  ccee  ttrraavvaaiill..  

NNoouuss  aavvoonnss  aapppprréécciiéé  vvoottrree  ggeennttiilllleessssee,,  vvoottrree  ssiimmpplliicciittéé  eett  ll’’aaccccuueeiill  

qquuee  vvoouuss  nnoouuss  aavveezz  rréésseerrvvéé..  

VVeeuuiilllleezz  aacccceepptteerr,,  cchheerr  mmaaiittrree,,  llee  ttéémmooiiggnnaaggee  ddee  nnoottrree  ggrraattiittuuddee,,  

nnoottrree  hhaauuttee  ccoonnssiiddéérraattiioonn  eett  nnoottrree  pprrooffoonndd  rreessppeecctt..  

  



  

AA  nnoottrree  MMaaîîttrree  eett  RRaappppoorrtteeuurr  ddee  TThhèèssee    

MMoonnssiieeuurr  llee  PPrrooffeesssseeuurr  MM..  MMRRAABBEETT    

PPrrooffeesssseeuurr  ddee  BBiioollooggiiee  CClliinniiqquuee..  

  

MMeerrccii  ddee  nnoouuss  aavvooiirr  pprrooppoosséé  llee  ssuujjeett  ddee  cceettttee  tthhèèssee  eett  ddee  nnoouuss  aavvooiirr  

aaiiddéé  ddaannss  ssaa  rrééaalliissaattiioonn..  

NNoouuss  aavvoonnss  eeuu  llee  ggrraanndd  ppllaaiissiirr  àà  ttrraavvaaiilllleerr  ssoouuss  vvoottrree  ddiirreeccttiioonn,,  

nnoouuss  aavvoonnss  ttrroouuvvéé  aauupprrèèss  ddee  vvoouuss  llee  ccoonnsseeiilllleerr  eett  llee  gguuiiddee  qquuii  nnoouuss  aa  

rreeççuu  eenn  ttoouuttee  cciirrccoonnssttaannccee  aavveecc  ssyymmppaatthhiiee,,  ssoouurriirree  eett  bbiieennvveeiillllaannccee..  

VVoottrree  sséérriieeuuxx  eett  vvoottrree  rriigguueeuurr  ddee  ttrraavvaaiill,,  vvooss  qquuaalliittééss  hhuummaaiinneess  eett  

pprrooffeessssiioonnnneelllleess  nnoouuss  iinnssppiirreenntt  uunnee  ggrraannddee  aaddmmiirraattiioonn  eett  ssoonntt  ppoouurr  vvooss  

ééllèèvveess  uunn  eexxeemmppllee  àà  ssuuiivvrree..  

VVeeuuiilllleezz  aacccceepptteerr,,  cchheerr  mmaaiittrree,,  nnooss  ssiinnccèèrreess  rreemmeerrcciieemmeennttss  eett  ttoouuttee  

llaa  rreeccoonnnnaaiissssaannccee  qquuee  nnoouuss  vvoouuss  ttéémmooiiggnnoonnss..    



  

AA  nnoottrree  MMaaîîttrree  eett  JJuuggee  ddee  TThhèèssee    

MMoonnssiieeuurr  OO..  SSEEDDRRAATTII    

PPrrooffeesssseeuurr  ddee  DDeerrmmaattoollooggiiee..  

  

NNoouuss  vvoouuss  rreemmeerrcciioonnss  vviivveemmeenntt  ddee  ll’’hhoonnnneeuurr  qquuee  vvoouuss  nnoouuss  ffaaiitteess  

eenn  aacccceeppttaanntt  ddee  ssiiééggeerr  ppaarrmmii  nnoottrree  jjuurryy  ddee  tthhèèssee..  

NNoouuss  ssoommmmeess  ttrrèèss  rreeccoonnnnaaiissssaannttss  ddee  llaa  ssppoonnttaannééiittéé  aavveecc  llaaqquueellllee  

vvoouuss  aavveezz  aacccceeppttéé  ddee  jjuuggeerr  nnoottrree  ttrraavvaaiill..  

VVeeuuiilllleezz  ccrrooiirree,,  cchheerr  mmaaiittrree,,  àà  ll’’aassssuurraannccee  ddee  nnoottrree  rreessppeecctt  eett  nnoottrree  

ccoonnssiiddéérraattiioonn..  



  

AA  nnoottrree  MMaaiittrree  eett  JJuuggee  ddee  tthhèèssee    

MMoonnssiieeuurr  llee  pprrooffeesssseeuurr  MM..  OOUUAAAALLIINNEE    

PPrrooffeesssseeuurr  ddee  MMééddeecciinnee  PPrréévveennttiivvee  eett  HHyyggiièènnee  

  

NNoouuss  vvoouuss  rreemmeerrcciioonnss  vviivveemmeenntt  ddee  ll’’hhoonnnneeuurr  qquuee  vvoouuss  nnoouuss  ffaaiitteess  

eenn  aacccceeppttaanntt  ddee  ssiiééggeerr  ppaarrmmii  nnoottrree  jjuurryy  ddee  tthhèèssee..  

NNoouuss  nnee  ssaauurroonnss,,  vvoouuss  eexxpprriimmeerr  ttoouuttee  llaa  rreeccoonnnnaaiissssaannccee  eett  llaa  

ggrraattiittuuddee  qquuee  ssuusscciittee  vvoottrree  ppeerrssoonnnnee..  

NNoouuss  vvoouuss  pprriioonnss  ddee  ttrroouuvveerr,,  ddaannss  ccee  ttrraavvaaiill,,  ll’’eexxpprreessssiioonn  ddee  nnoottrree  

ggrraannddee  aaddmmiirraattiioonn  eett  nnoottrree  pprrooffoonnddee  eessttiimmee..  

  



  

AA  nnoottrree  MMaaiittrree  eett  JJuuggee  ddee  TThhèèssee    

MMoonnssiieeuurr  NN..  BBOOUUSSSSEELLMMAAMMEE    

PPrrooffeesssseeuurr  ddee  TTrraauummaattoollooggiiee--OOrrtthhooppééddiiee..  

  

VVoouuss  nnoouuss  ffaaiitteess  uunn  ttrrèèss  ggrraanndd  hhoonnnneeuurr  eenn  aacccceeppttaanntt  ddee  jjuuggeerr  

nnoottrree  ttrraavvaaiill..  

VVoottrree  sseennss  hhuummaaiinn,,  vvoottrree  ssiimmpplliicciittéé  eett  vvoottrree  ccoommppéétteennccee  oonntt  

ssuusscciittéé  eenn  nnoouuss  uunnee  ggrraannddee  aaddmmiirraattiioonn..  

VVeeuuiilllleezz  ttrroouuvveerr  iiccii,,  ll’’eexxpprreessssiioonn  ddee  nnoottrree  rreeccoonnnnaaiissssaannccee  eett  nnoottrree  

pprrooffoonndd  rreessppeecctt..  

  



  

AA  MMoonnssiieeuurr  lleess  MMééddeecciinnss  KK..  SSBBAAII  IIDDRRIISSSSII  eett  EE..  BBOOUUAAIITTII    

AAssssiissttaannttss  ddeess  HHôôppiittaauuxx  ddeess  AArrmmééeess  FFrraannççaaiisseess  eenn  EEppiiddéémmiioollooggiiee  eett  

SSaannttéé  PPuubblliiqquuee,,  RRééssiiddeennttss  àà  ll’’UUFFRR  ddee  mmééddeecciinnee  ssoocciiaallee  àà  llaa  ffaaccuullttéé  ddee  

mmééddeecciinnee  eett  ddee  pphhaarrmmaacciiee  ddee  RRaabbaatt..  

  

VVoouuss  nnoouuss  aavveezz  éénnoorrmméémmeenntt  aaiiddéé  àà  llaa  rrééaalliissaattiioonn  ddee  ccee  ttrraavvaaiill..  

NNoouuss  aavvoonnss  ééttéé  ttrrèèss  sseennssiibblleess  àà  ll’’aammaabbiilliittéé  eett  ll’’aaccccuueeiill  bbiieennvveeiillllaanntt  

qquuee  vvoouuss  nnoouuss  aavveezz  rréésseerrvvéé  eenn  ttoouutteess  cciirrccoonnssttaanncceess..  

VVeeuuiilllleezz  ttrroouuvveerr  ddaannss  ccee  ttrraavvaaiill  ll’’eexxpprreessssiioonn  ddee  nnooss  sseennttiimmeennttss  ddee  

rreessppeecctt  eett  ddee  rreeccoonnnnaaiissssaannccee..  
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Les professionnels de santé ont toujours été exposés à de nombreux risques 

dont le risque infectieux qui est dû en grande partie aux accidents d’exposition 

au sang (AES). En effet, les AES représentent aujourd’hui une des principales 

causes des accidents de travail dans les établissements de soin [1]. 

Les accidents d’exposition au sang se définissent comme toute exposition 

accidentelle à du sang ou à un liquide biologique contaminé par du sang, à 

l’occasion d’une effraction cutanée (piqûre, coupure) ou d’une projection sur 

une muqueuse (œil, bouche) ou sur une peau lésée [2].  

De nombreux agents infectieux bactériens, viraux, fongiques ou 

parasitaires peuvent en théorie se transmettre lors d’un AES. Pour un agent 

infectieux donné le risque de contamination après un AES peut être le produit de 

plusieurs facteurs : la prévalence de l’infection dans la population, la fréquence 

d’un portage chronique chez les sujets infectés, le quantum infectieux dans le 

sang des porteurs chroniques, l’inoculum injecté au cours de l’accident ainsi que 

la gravité de la blessure [3].  

La prise de conscience de ce risque infectieux compliquant les AES s’est 

accentuée depuis les années 80 [4], le risque lié au sang, déjà démontré dans la 

décennie précédente par l’importance des cas d’hépatite virale B d’origine 

professionnelle, semblait devoir être maitrisé grâce à la vaccination contre cette 

maladie [5]. Cependant, l’émergence de l’hépatite virale C et l’éclosion de 

l’endémie d’infection par le virus de l’immunodéficience humaine (VIH) ont de 

nouveau placé les AES au premier plan des préoccupations des responsables de 

la santé dans le monde vu la gravité de ces infections [6-8]. 
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Le risque de transmission après un accident percutané avec du sang 

contaminé, est estimé à 0,3% pour le VIH, à 3% pour le VHC et à 30% pour le 

VHB [3].  

Selon l’Institut de veille sanitaire français (InVS), 48 cas de 

séroconversions professionnelles pour le VIH dont 14 prouvés et 61 cas de 

séroconversions professionnelles pour le VHC ont été recensés jusqu’au 31 

décembre 2007 [9].  

Plusieurs études ont montré que les infirmiers représentent la catégorie du 

personnel soignant la plus exposée au risque d’AES [10-12], que la piqûre 

accidentelle par aiguille constitue le type d’AES le plus retrouvé [13-16] et que le 

non respect des « précautions standard » est à l’origine de la plupart des AES 

[13,17]. En effet, le recapuchonnage des aiguilles est toujours pratiqué, les 

aiguilles usagées sont souvent abandonnées sur les paillasses ou éliminées dans 

les sacs poubelles et certains soignants continuent à manipuler les objets 

piquants coupants tranchants (OPCT) sans usage de gants. 

De ces différents constats, les autorités sanitaires de différents pays se sont 

mobilisées pour mettre en œuvre une politique active de prévention des AES 

d’autant plus que l’analyse des mécanismes en cause de ces accidents a montré 

un taux d’évitabilité de 30 à 70% [18,19]. 

A titre d’exemple, en France, la prévention des AES repose sur la 

généralisation de la vaccination contre le VHB pour le personnel soignant , tout 

en contrôlant l’efficacité de ce vaccin par le dosage du taux des anticorps anti-

HBs qui doit être supérieur à 10UI/L. Elle repose également sur l’organisation 

du travail et l’utilisation de matériel « dit de sécurité » dans les établissements 
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de soins et surtout sur la sensibilisation du personnel vis-à-vis des risques 

encourus et l’inciter à respecter et à appliquer systématiquement « les 

précautions standard » [2]. 

En cas d’AES, il existe une conduite à tenir universellement adoptée qui a 

fait preuve d’une certaine efficacité et qui doit être affichée dans chaque local de 

soins afin qu’elle soit sue et connue de toute personne y exerçant. 

Cette conduite à tenir doit être urgente et rigoureuse : 

- Urgente, l’accidenté, doit être pris en charge dans un délai inférieur à 

4 heures, car en cas de risque élevé de contamination par le VIH, il 

existe une chimio prophylaxie antirétrovirale efficace à 80% [3]. 

- Rigoureuse, répondant aux procédures définies par les textes officiels 

relatifs à la prise en charge des AES. 

Cette conduite à tenir comporte quatre étapes maitresses : 

- Tout d’abord, il faut interrompre le geste qui a causé l’accident et 

réaliser les soins immédiats. 

- Puis, dans l’heure qui suit, consulter le médecin référent en AES, ce 

dernier va gérer l’angoisse de la victime, évaluer le risque de 

contamination et éventuellement prescrire une chimio prophylaxie 

anti VIH ou une vaccination plus sérothérapie pour le VHB. 

- Ensuite, la victime doit dans les 24 heures déclarer son accident au 

médecin de travail de l’institution, afin de garantir ses droits en cas 

de séroconversion ultérieure imputable à cet accident. 
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- Enfin, si risque de contamination, la victime d’AES, bénéficiera 

d’une surveillance clinique et biologique pendant 6 mois.  

Au Maroc, pays de moyenne endémie pour le VHB [20] et pour lequel les 

prévalences des infections à VIH et à VHC sont insuffisamment évaluées, le 

risque professionnel pour les soignants à l’occasion des AES est insuffisamment 

pris en compte, on peut reprocher :  

- l’absence de cadre réglementaire clair et propre aux AES notamment 

en matière d’imputabilité et d’indemnisation. 

- l’absence de loi obligeant la vaccination du personnel soignant contre 

le VHB. 

- le manque d’organisation du travail dans la majorité de nos 

établissements de soins. 

- l’absence de données épidémiologiques concernant les AES dans 

notre pays.  

- le manque d’information et de formation continue au profit du 

personnel soignant sur les risques liés aux AES. 

- la non accessibilité à la prise en charge après AES (chimio 

prophylaxie antirétrovirale, suivi sérologique…) qui reste limitée aux 

grandes structures hospitalières (CHU, CHP). 

Au niveau de l’hôpital militaire d’instruction Mohammed V de Rabat 

(HMIMV), il existe un comité de lutte contre les infections nosocomiales 

(CLIN). Au sein de ce comité, il a été créé depuis 2005 un sous-comité 

responsable de la prévention et de la prise en charge des AES composé d’un : 
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-Médecin référent en AES représenté par le chef de service de dermatologie 

ou son adjoint durant les jours ouvrables, sinon le médecin senior du service des 

urgences (durant les nuits, les weekends et les jours fériés). 

- Médecin biologiste, responsable du diagnostic rapide du VIH (test 

rapide disponible 24H/24H au laboratoire des urgences) et du suivi 

sérologique de l’accidenté. 

- Médecin de travail à qui la victime doit déclarer son accident pour 

préserver ses droits. 

- Pharmacien de garde qui assure la dispensation nominative de la 

chimio-prophylaxie antirétrovirale en cas de besoin (trousse 

d’urgence disponible 24H/24H à la pharmacie de l’hôpital).  

Ce sous-comité a encore pour rôle la formation et la sensibilisation du 

personnel de soins de l’hôpital, ceci a été concrétisé par la réalisation d’une 

première enquête CAP en 2005, pour avoir un état de lieux en matière de 

prévention des AES. 

Cette enquête a objectivé des insuffisances dans ce domaine ce qui a donné 

lieu à la réalisation de séances de formation et de sensibilisation au profit du 

personnel médical et paramédical de l’hôpital en 2006. 

Le présent travail s’inscrit dans la continuité des actions suscitées et a pour 

objectif la réévaluation du degré des connaissances, des attitudes ainsi que des 

pratiques du personnel infirmier de l’HMIMV vis-à-vis des AES.  
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I. Site de l’enquête :  

Il s’agit d’une étude épidémiologique descriptive et transversale qui a été 

menée durant les mois de septembre, octobre et novembre 2008 à l’hôpital 

militaire d’instruction Mohammed V de Rabat. Ce dernier se place parmi les 

grandes structures hospitalières du pays, incluant les différentes spécialités 

médico-chirurgicales avec une capacité litière de 720 lits.  

Le corps soignant exerçant à cet hôpital est composé de prés de 306 

médecins et de 646 infirmiers.  

Pour ce qui est de l’activité de l’hôpital en 2007, on a enregistré 199 792 

consultations externes, 22816 hospitalisations et 13409 interventions 

chirurgicales dont 11428 programmées et 1 981 faites en urgence. 

II. Population étudiée : 

Dans la mesure où le personnel infirmier représente la catégorie 

professionnelle la plus exposée au risque d’AES [10-12], et pour des raisons de 

faisabilité, nous nous sommes limités dans notre étude aux infirmiers 

polyvalents, aux sages-femmes et aux techniciens de laboratoire.  

Ainsi, nous avons inclus tout personnel paramédical en activité exerçant 

dans un service de soin ou dans un laboratoire et qui est susceptible d’être 

victime d’un AES. Les médecins, les aides soignants et le personnel de 

secrétariat, d’administration ou d’accueil ont été exclus de l’enquête. 
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III. Méthodes : 

1. Le questionnaire : 

Le support de notre enquête était un questionnaire individuel anonyme, 

respectant la confidentialité des personnes interrogées, confectionné à partir de 

questionnaires d’études semblables que nous avons consultées dans notre revue 

de la littérature, ainsi, nous avons déterminé les différentes dimensions que doit 

comporter notre questionnaire à savoir les connaissances, les attitudes et les 

pratiques, la dimension du comportement n’a pas été traitée parce que le 

comportement est moins accessible à l’éducation sanitaire et reste difficile à 

changer. 

Le questionnaire a été adapté à l’environnement professionnel marocain 

n’abordant ainsi que des notions que nos enquêtés ont l’habitude de côtoyer dans 

leur pratique quotidienne. Du fait que leur formation de base est dispensée en 

langue française, nous avons rédigé notre questionnaire en français, avec un 

vocabulaire simple et compréhensible pour tout le monde. 

Il a été évalué et validé lors d’une enquête pilote portant sur 10 infirmiers 

de notre formation.  

Ce questionnaire comporte prés de 30 items repartis sur six rubriques (voir 

annexe I) :  
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La première avait pour objectif le recueil de données concernant les 

caractéristiques personnelles et professionnelles des enquêtés à savoir l’âge, le 

sexe, le service d’exercice, la fonction, le statut vaccinal contre l’hépatite virale 

B, l’ancienneté professionnelle et la fréquence des actes de soins effectués 

quotidiennement.  

La seconde servait à l’évaluation des connaissances des enquêtés au sujet 

des AES, notamment leurs connaissances des situations pourvoyeuses d’AES, 

des risques encourus lors d’un AES, des moyens de prévention et de la 

démarche à suivre en cas d’AES. 

La troisième rubrique servait à évaluer les attitudes du personnel 

infirmier vis-à-vis du risque d’AES, des mesures de prévention, de la nécessité 

de la consultation médicale, de la déclaration administrative et de l’utilité 

d’avoir un système de prise en charge des AES à l’HMIMV
.
 

La quatrième rubrique servait à l’évaluation de certaines pratiques du 

personnel infirmier qui relèvent des « précautions standard » pour prévenir les 

AES, telles que :  

 le port des gants lors des gestes de soins.  

 le non recapuchonnage des aiguilles. 

 l’élimination des OPCT dans des conteneurs adaptés… 

La cinquième rubrique : dans cette partie nous nous sommes intéressés 

aux antécédents d’AES chez les enquêtés au cours des 12 derniers mois, avec 

une description du dernier AES chez l’accidenté afin de : 
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 préciser les circonstances dans lesquelles ces accidents se sont produits : 

type d’objet tranchant, geste à l’origine, mécanisme en cause.  

 préciser si les mesures de précaution étaient respectées.  

 décrire la conduite à tenir pratique étant entreprise après l’accident : 

réalisation des soins immédiats, consultation médicale, déclaration, suivi 

sérologique... 

 préciser si le statut sérologique du patient source était évalué. 

La sixième et la dernière rubrique a constitué un espace libre pour les 

commentaires ou les suggestions des personnes interrogées.  

2. Déroulement de l’étude :  

Préalablement à la mise en place de l’enquête, l’autorisation avec note de 

service écrite du médecin chef de l’HMIMV a été obtenue. Puis, une fois le 

questionnaire finalisé, l’enquêteur a abordé la population cible de la manière 

suivante : 

Dans chaque service et après accord de son chef, l’enquêteur a pris contact 

avec les infirmiers présents pour leur expliquer le thème et les objectifs de 

l’étude, avant de leur administrer le questionnaire. Il passait plusieurs fois dans 

le même service pour cibler le maximum des infirmiers qui en font patrie.  

A signaler que l’enquêteur administrait le questionnaire même le soir 

auprès des infirmiers travaillant la nuit. 

Chaque infirmier répondait de façon individuelle et libre au questionnaire 

et pouvait solliciter des éclaircissements de l’enquêteur devant toute ambigüité. 
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3. Saisie des données et analyse statistique : 

La saisie des données de l’ensemble des réponses au questionnaire a été 

effectuée au moyen du logiciel Epi-Data version 3.1 après avoir confectionné un 

masque de saisie. L’analyse statistique a été réalisée grâce aux logiciels Epidata 

analysis et SPSS 10.0. 

Les variables qualitatives ou catégorielles ont été exprimées en 

pourcentages, et comparées par le test du Khi 2, et le test de Fisher lorsque les 

conditions de validité du Khi 2 n’étaient pas remplies. 

Les variables quantitatives ou continues ont été exprimées en moyennes ± 

écart-type, pour leur comparaison nous avons utilisé le test de Kruskal-wallis. 

Une différence n’est considérée comme statistiquement significative que 

lorsque le p ≤ 0,05. 
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Les résultats de notre enquête seront présentés en respectant l’ordre 

suivant : chaque variable sera analysée en premier lieu pour l’ensemble de la 

population (N=200), et en deuxième lieu, nous distinguerons pour l’étude de 

cette variable entre les deux sous-populations de notre enquête à savoir : la sous-

population incluant les sujets ayant été victimes d ’AES (groupe AES) durant les 

12 derniers mois (n=86), et celle regroupant les individus qui n’ont pas eu 

d’AES (groupe non AES) sur la même période (n=114). 

I. Caractéristiques de la population étudiée : 

1. Le sexe :  

Sur les 200 personnes de notre enquête, 101 sont de sexe féminin soit 

50 ,5% de la population et 99 de sexe masculin soit 49,5%. 

Parmi les 86 qui déclarent avoir eu au moins un AES au cours des 12 

derniers mois nous avons 51 femmes soit 50, 5% de la gent féminine de la 

population, et 35 hommes soit 35,4% de la gent masculine.  

Au sein des victimes d’AES, la proportion du personnel de sexe féminin 

(51/86 soit 59,3%) est supérieure à celle de sexe masculin (35/86 soit 40,7%) 

d’une façon statistiquement significative (p=0,033), le risque d’avoir un AES est 

1,43 plus élevé chez les femmes que les hommes.  

2. L’âge : 

L’âge moyen des sujets interrogés est de 32,02±7,03 ans avec des extrêmes 

allant de 22 à 50 ans est une médiane d’âge à 30,00 ans. 

La tranche d’âge modale est celle des 25-29 ans (figure 1a).  
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Figure. 1a : Répartition des enquêtés selon l’âge (N=200). 

L’âge moyen des personnes du groupe AES est de 31,37±7,16 ans avec des 

extrêmes allant de 22 à 50 ans et une médiane à 28,00 ans.  

La tranche d’âge modale pour ce groupe est celle des 25-29 ans (figure 1b). 

 

Figure.1b : Répartition des sujets du groupe AES selon l’âge (n=86). 
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L’âge moyen des personnes du groupe non AES est de 32,51±6,93 ans avec 

des extrêmes allant de 22 à 50 ans et une médiane à 32,00 ans.  

La tranche d’âge modale pour ce groupe est celle des 25-29 ans (figure 1c). 

 

Figure.1c : Répartition des sujets du groupe non AES selon l’âge. (n=114). 

Il n’a pas été mis en évidence de différence statistiquement significative 

(p=0,259) entre l’âge moyen des sujets du groupe AES (31,37±7,16 ans) et celui 

des sujets du groupe non AES (32,51±6,93 ans).  

3. Le service : 

En ce qui concerne le service d’activité, les 196 personnes qui ont répondu 

à cette question se repartissent entre 33 services pouvant être regroupés en 4 

spécialités : médicale, chirurgicale, unités de soins intensifs (USI) et laboratoires 

de biologie médicale (figure2). 
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Figure.2 : Regroupement des services par spécialité. 

Les services chirurgicaux les plus représentés dans notre enquête sont les 

services de traumatologie et de gynécologie-obstétrique, les moins représentés 

sont les services de l’odontologie et de l’urologie (figure 3a).  

 

CCV : Chirurgie cardio-vasculaire. 

ORL : Oto-Rhino-Laryngologie. 

Figure. 3a : Distribution du personnel des services chirurgicaux (n=79). 
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Pour ce qui des 10 services médicaux de notre enquête, la médecine A et la 

médecine B sont les services les plus représentés avec 13 enquêtés chacun 

(figure 3b).  

 

CRRF : Centre de rhumatologie et de rééducation fonctionnelle. 

Figure. 3b : Distribution du personnel des services médicaux (n=72). 

Sur les 26 enquêtés appartenant aux services d’USI, 17 représentent les 

services de réanimation médicale et chirurgicale (figure 3c). Signalons que nous 

n’avons pas pu aborder le personnel infirmier du service des urgences devant le 

refus du chef de ce service. 
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Figure.3c : Distribution du personnel des services de soins intensifs (n=26). 

La distribution des enquêtés appartenant aux laboratoires de biologie 

médicale est représentée dans la figure 3d. 

CTS : Centre de transfusion sanguine. 

Figure.3d : Distribution du personnel des laboratoires de biologie médicale (n=19). 

La proportion de personnel qui déclare avoir eu au moins un AES dans les 

12 derniers mois est de 53,8% dans les services des soins intensifs, de 49,3% 
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dans les services de chirurgie, de 34,7% dans les services de médecine, et de 

31,6% dans les laboratoires de biologie médicale. Il n’a pas été mis en évidence 

de différence statistiquement significative entre les proportions de personnes qui 

déclarent avoir eu un AES au cours des 12 derniers mois selon la spécialité du 

service où elles exercent : médicale, chirurgicale, USI ou laboratoires (p=0,13).  

4. La fonction : 

Notre échantillon se compose de 168 infirmiers polyvalents (soit 84%), de 

19 sages-femmes (soit 9,5%) et de 13 techniciens de laboratoire (soit 6,5%). 

Parmi le groupe AES, nous avons 73 infirmiers polyvalents (soit 84, 9%), 

10 sages-femmes (soit 11,6%) et 3 techniciens de laboratoire (soit 3,5%). 

Pour le groupe non AES, 95 sont des infirmiers polyvalents (soit 83,3%), 9 

des sages-femmes (soit 7,9%) et 10 des techniciens de laboratoire (soit 8,8%). 

Il n’a pas été mis en évidence de différence statistiquement significative 

entre les proportions des victimes d’AES dans les différentes fonctions 

(p=0,242). 

5. L’ancienneté professionnelle : 

L’ancienneté professionnelle des personnes interrogées est en moyenne de 

11,51±7,30 ans avec des extrêmes allant de 1 à 32 ans et une médiane 

d’ancienneté à 10,00 ans.  

Si on sépare l’ancienneté en tranches de 10 ans, on trouve que 93 enquêtés 

soit 46,5% ont une ancienneté de moins de 9 ans (figure 4a).  
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Figure. 4a : Répartition selon l’ancienneté professionnelle (N=200). 

L’ancienneté professionnelle des sujets du groupe AES est en moyenne de 

10,95±7,49 ans avec des extrêmes allant de 1 à 32 ans et une médiane à 8,00ans. 

46 accidentés (soit 53,5%) ont une ancienneté professionnelle de 0 à 9 ans 

(figure 4b). 

 

Figure.4b : Répartition des sujets du groupe AES selon l’ancienneté professionnelle 

(n=86). 
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L’ancienneté professionnelle des personnes du groupe non AES est en 

moyenne de 11,93±7,15 ans avec des extrêmes allant de 1 à 32 ans et une 

médiane d’ancienneté à 11,00 ans. 

Pour cette sous-population, 47 personnes (soit 41,2%) ont une ancienneté 

inferieure à 9 ans, 46 personnes (soit 40,4%), ont une ancienneté qui se situe 

entre 10 et 19 ans (figure 4c).  

 

Figure.4c : Répartition des sujets du groupe non AES selon l’ancienneté professionnelle 

(n=114). 

Il n’a pas été mis en évidence de différence statistiquement significative 

(p= 0,350) entre l’ancienneté professionnelle moyenne dans le groupe AES 

(10,95±7,49 ans) et le groupe non AES (11,93±7,15 ans).  

6. L’ancienneté dans le service : 

Pour ce qui est de l’ancienneté dans le service, information renseignée par 

197 enquêtés, elle est en moyenne de 6,09±5,03 ans avec des extrêmes allant de 

1 à 28 ans et une médiane d’ancienneté à 5,00 ans. 
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Nous constatons que 156 enquêtés (soit 79, 2%) ont une ancienneté dans le 

service de moins de 9 ans (figure 5a). 

 

Figure. 5a : Répartition des enquêtés selon l’ancienneté dans le service (N=197). 

Pour les personnes du groupe AES, leur ancienneté dans le service est en 

moyenne de 5,29±4,55 ans avec des extrêmes allant de 1 à 20 ans et une 

médiane à 4,00 ans. 

La figure ci-dessous (5b) représente la répartition du personnel de cette 

sous-population selon l’ancienneté dans le service.  

 

Figure.5b : Répartition des personnes du groupe AES selon l’ancienneté dans le service 

(n=85). 
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Pour la sous-population des personnes du groupe non AES, l’ancienneté 

dans le service est en moyenne de 6,7±5,3 ans avec des extrêmes allant de 1 à 28 

ans et une médiane à 6,00 ans. La figure 5c représente la répartition de ces sujets 

selon l’ancienneté dans le service.  

 

Figure. 5c : Répartition des personnes du groupe non AES selon l’ancienneté dans le 

service (n=112). 

Il a été mis en évidence une différence statistiquement significative entre 

l’ancienneté moyenne des deux sous-populations (p= 0,03), l’ancienneté des 

sujets du groupe AES est inferieure d’une façon statistiquement significative à 

celle des sujets du groupe non AES. 

7. La vaccination contre l’hépatite virale B : 

Sur les 200 personnes interrogées de notre enquête, 125 (soit 62,5%) 

déclarent avoir été vaccinées contre l’hépatite virale B et 43 (soit 21,5%) 

déclarent ne pas être vaccinées contre cette maladie alors que les 32 restantes 

(soit 16%) ne savaient pas s’ils ont été vaccinées ou non. Pour les 125 sujets 
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ayant déclaré être vaccinés contre l’HVB, seulement 31 d’entre eux ont précisé 

qu’ils ont bénéficié des 3 doses du vaccin.  

Parmi les 86 victimes d’AES, 48 sont vaccinées contre l’HVB, 20 ne le 

sont pas et les 18 restantes méconnaissaient leur statut vaccinal. 

En ne s’intéressant qu’aux réponses des 168 enquêtés connaissant 

précisément leur statut vaccinal pour l’HVB, on ne met pas de différence 

statistiquement significative (p=0,349) entre la proportion des AES chez les 

sujets vaccinés (48/125 soit 38,4%) et les sujets non vaccinés (20/43 soit 

46,5%).  

8. La fréquence des gestes à risque effectués: 

Les gestes les plus effectués par les personnes interrogées sont les 

prélèvements sanguins et les injections (réalisés plus que 5 fois /jour par plus 

que 43% de notre population), ceux les moins effectués sont les sutures et les 

hémocultures. 

Pour les 4 gestes à risque : injections, transfusion, pose et retrait de 

perfusion (p ≤ 0,05) nous avons mis en évidence une tendance à l’augmentation 

de la proportion des AES chez le personnel ayant déclaré effectuer fréquemment 

ces gestes (tableau I). Ainsi, nous pouvons déduire que plus la fréquence des ces 

4 gestes augmente plus la probabilité d’avoir un AES augmente. 

Il est à signaler que pour tous les gestes nous avons eu un taux de réponses 

de 100% à part la manipulation de produits biologiques, les sutures et le retrait 

de perfusion où nous enregistrons une valeur manquante pour chacun d’eux. 
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Tableau I : Répartition de l’ensemble de la population (N=200) et de la sous-population 

du groupe AES (n=86) selon la fréquence des gestes à risque effectués. 

Nombre de fois par jour  0 fois /j  1 à 5 fois /j  
6 à10 fois 

/j  > 10 fois/j  Total 

 
P 

              

Gestes effectués  n %  n %  n %  n %  N 

Prélèvement de sang 0,920 
 4 4,7  41 47,7  18 20,9  23 26,7  86 

 10 5 ,0  103 51,5  48 24,0  39 19,5  200 

                

Pose de perfusion 0,050 
 6 7,0  55 64,0  14 16,2  11 12,8  86 

 25 12,5  125 62,5  30 15,0  20 10,0  200 

                

Retrait de perfusion 0,050 
 8 9,4  46 54,1  19 22,3  12 14,2  85 

 26 13,0  115 57,8  34 17,1  24 12,1  199 

                

Injections 0,020 
 7 8,1  27 31,4  26 30,2  26 30,3  86 

 22 11,0  81 40,5  55 27,5  42 21,0  200 

                

Pansements 0,402 
 19 22,1  39 45,3  13 15,1  15 17,5  86 

 51 25,5  92 46,0  21 10,5  36 18,0  200 

                

Sutures 0,145 
 53 62,4  27 31,8  2 2,3  3 3,5  85 

 135 67,8  55 27,6  4 2,0  5 2,6  199 

                

Ablation de drains 0,182 
 41 47,7  34 39,5  7 8,1  4 4,7  86 

 109 54,5  70 35,0  11 5,5  10 5,0  200 

                

Transfusion 0,030 
 25 29,1  50 58,1  3 3,5  8 9,3  86 

 66 33,0  118 59,0  5 2,5  11 5,5  200 

                

Hémoculture 0,575 
 33 38,4  48 55,8  4 4,7  1 1,1  86 

 76 38,0  118 59,0  4 2,0  2 1,0  200 

                

Manipulation de produits 
biologiques 

0,306 
 49 57,6  26 30,6  3 3,5  7 8,3  85 

 108 54,3  62 31,2  9 4,5  20 10,0  199 
* p : khi deux de tendance. 

* Les chiffres en gras concernent la sous-population du groupe AES. 

* Les chiffres en italique se rapportent à l’ensemble de la population. 
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II. Evaluation des connaissances : 

1. La formation sur les AES : 

Pour ce qui est de cette question, Soixante dix huit enquêtés (soit 39%) ont 

déclaré avoir reçu une formation spécifique sur les AES. 

Pour 69,2% d’entre eux c’était lors de leurs études paramédicales à 

l’Institut de formation aux carrières de santé (IFCS), alors que pour 16,7% 

c’était lors de cours à l’hôpital, les 14,1% restants n’ont pas précisé l’occasion 

de leur formation. 

Parmi les personnes qui ont reçu une formation, 30 appartiennent au groupe 

AES représentant ainsi 30 /86 soit 34,9% de ce dernier, et 48 font partie du 

groupe non AES ce qui représente un pourcentage de 42,1%. 

Sur les 86 victimes d’AES, 30 ont reçu une formation et le reste soit 56 

personnes ne l’ont pas reçue.  

Il n’a pas été mis en évidence de différence statistiquement significative 

(p=0,310) entre la proportion des AES chez les gens formés (30/78 soit 38,5%) 

et les gens non formés (56/122 soit 45,9%). 

2. Les gestes à risque d’AES : 

Le geste que la majorité des enquêtés estime être le plus à risque est le 

prélèvement sanguin mentionné par 126 enquêtés (soit 63%), suivi par les 

pose/retrait de perfusion (102 enquêtés : 51%), les injections (76 enquêtés : 

38%), et la transfusion sanguine (46 enquêtés : 23%). Seulement 11 enquêtés 

(5,5%) ont cité le recapuchonnage des aiguilles comme geste à risque d’AES 

(figure 6a).  
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Figure. 6a : Gestes à risque d’AES rapportés par notre population. 

A noter que pour cette question, chaque enquêté avait la possibilité de citer 

un ou plusieurs gestes ce qui explique que le total des fréquences des gestes cités 

soit supérieur à 200. 

Pour les deux sous-populations, on trouve que les réponses à cette question 

sont pratiquement superposables à celles dans la population totale (Figures 6b, 

6c). 
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Figure. 6b : Gestes à risque d’après les sujets du groupe AES. 

 

Figure. 6c : Gestes à risques selon les sujets du groupe non AES. 
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3. Les risques et les conséquences redoutés après un AES : 

Concernant les risques de contamination par maladies après un AES, on a 

noté que le VIH, l’HVC et l’HVB étaient respectivement redoutés par 76,5%, 

74,5% et 66 % des enquêtés. 

31 enquêtés (soit 15,5%) pensaient qu’un AES peut engendrer des troubles 

psychiques à type d’angoisse, de stress ou même des états dépressifs. 

28 enquêtés (soit 14%) ont cité comme risque potentiel après un AES des 

maladies à transmission non sanguine ou principalement non sanguine comme 

l’HVA, l’HVE, la tuberculose, la méningite et les IST. 

1 seul enquêté pensait qu’un AES peut causer un choc transfusionnel 

(figure 7). 

 

Figure.7 : Maladies redoutées par les enquêtés en cas d’AES. 
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A noter que chaque enquêté pouvait citer une ou plusieurs maladies ce qui 

explique que le total des fréquences des maladies citées est supérieur à 200. 

Concernant les conséquences socioprofessionnelles d’un AES, 22 enquêtés 

(soit 11%) ont déclaré qu’un AES peut perturber leur vie familiale notamment 

conjugale. 10 enquêtés (soit 5%) pensaient pouvoir devenir inaptes à exercer 

leur fonction après un AES (figure 8). 

 

Figure.8 : Conséquences d’un AES selon les enquêtés. 

Pour les deux sous-populations, on trouve que les réponses à cette question 

sont pratiquement superposables à celles dans la population totale (figures 9a, 

9b). 
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Figure. 9a : Maladies et conséquences redoutées après un AES selon le groupe AES. 

 

 

Figure.9b : Maladies et conséquences redoutées après un AES selon le groupe non AES. 
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4. La connaissance des « précautions standard » : 

La proportion des individus qui connaissent les « précautions standard » 

varie de 59,7 à 99% en fonction des différentes mesures. 

Les mesures les moins bien connues concernaient le non recapuchonnage 

des aiguilles (59,7%), et la non désadaptation manuelle des aiguilles (77%). Le 

reste des mesures était bien connu par plus que 92% de la population (tableau 

II). 

En comparant les résultats dans les deux sous-populations, nous 

remarquons que les personnes qui n’ont pas eu d’AES, connaissent relativement 

mieux que leurs homologues dans l’autre sous-population, les mesures des 

« précautions standard », mais cela n’était pas statistiquement significatif (p > 

0,05) (tableau II). 
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Tableau II : Connaissance des « précautions standard » dans les deux sous populations 

et dans la population totale. 

"Les précautions standard" P 

Groupe 

AES 
 

Groupe 

non AES 
 

Population 

totale 

N n %  N n %  N n % 

Déposer immédiatement après usage 

les OPCT dans les conteneurs adaptés 
0,368 85 83 97,6  110 110 100  195 193 99,0 

Transporter tout prélèvement de 

façon sécurisée 
0,791 85 83 97,6  114 113 99,1  199 196 98,5 

Mettre des gants si il y'a risque de 

contact avec du sang, des liquides 

biologiques ou du matériel souillé 

0,808 86 84 97,7  112 110 98,2  198 194 98,0 

Se laver les mains avant et après 

chaque geste 
0,070 86 79 91,9  114 112 98,2  200 191 95,5 

Décontaminer par l'eau de javel les 

surfaces ou les objets souillés 
0,428 85 79 92,9  113 109 96,5  198 188 94,9 

Porter sur blouse/masque/lunettes 

lors d'un risque de projection de sang 

ou de liquide biologique 

0,788 83 76 91,6  110 103 93,6  193 179 92,7 

Ne pas désadapter les aiguilles à la 

main 
0,983 76 58 76,3  107 83 77,6  183 141 77,0 

Ne pas recapuchonner les aiguilles 0,365 83 46 55,4  108 68 63  191 114 59,7 

N : nombre de sujets qui ont répondu (nous avons eu des réponses manquantes, toutefois, le taux de réponse 

pour cette question reste supérieur à 91,5%). 

n : nombre de réponses justes. 
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5. Les soins immédiats après un AES : 

 En cas de piqûre ou de coupure : 

20 enquêtés (soit 10%) ont déclaré qu’il faut effectuer un lavage immédiat 

de la blessure avec du savon, 28 enquêtés (soit 14%) faire saigner la plaie. 

184 enquêtés (soit 92%), reconnaissent la nécessité de pratiquer une 

antisepsie, cependant, le temps d’antisepsie préconisé de 5 min n’était connu que 

par 10% des enquêtés.  

L’antiseptique le plus cité était l’eau de javel suivi de la Bétadine et de 

l’alcool à 70
0
.  

 En cas de projection sur une muqueuse : 

12 enquêtés n’ont pas répondu à cette question. Pour le reste, 117 (soit 

62%) ont déclaré qu’il faut effectuer un rinçage avec de l’eau et 57 (soit 30%) 

avec du sérum physiologique. 46 enquêtés (soit 24%) ont précisé qu’il faut 

rincer abondamment, enfin 9 enquêtés préconisent l’utilisation d’un antiseptique 

en cas de projection de sang ou de liquide biologique sur une muqueuse.  

6. La procédure spécifique à l’ HMIMV : 

54 enquêtés (soit27%) sont informés de l’existence d’une procédure de 

prévention et de prise en charge des AES spécifique à l’HMIMV, 41 (soit 

20,5%) ont infirmé son existence, et les 105 restants (soit 52,5%) ne savaient pas 

si il en existe ou pas. 

Parmi les 54 enquêtés ayant affirmé qu’il existe une telle procédure, 8 

seulement (soit 4%) ont pu la détailler de façon juste et avec précision. 
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Les résultats au niveau des 2 sous-populations se décomposent de la 

manière suivante :  

Pour le groupe AES, 24 personnes (soit 27,9%) ont déclaré connaitre cette 

procédure dont 8 avec précision. 21 (soit 24,4%) ont déclaré ne pas la connaitre 

et 41 (soit 47,7%), ne savaient pas si il en existe ou pas. 

Pour le groupe non AES, 30 personnes (soit 26,3%) ont déclaré connaitre 

cette procédure dont 5 avec précision, 20 (soit 17,5%) ignoraient son existence 

et les 64 restantes (soit 56,2%) ne savaient pas si il en existe ou pas. 

7. Le délai de consultation médicale après un AES : 

12 personnes n’ont pas répondu à cette question, pour le reste (188) les 

résultats étaient comme suit : 

- 61enquêtés (soit 32,4%) pensent qu’en cas d’AES il faut consulter le 

médecin référent immédiatement. 

- 17 (soit 9,1%) ont fixé des délais de moins d’une heure. 

- 75 (soit 39,9%) ont avancé des délais allant d’une heure à 24 heures. 

- 10 (soit 5,3%) pensent qu’on doit consulter le médecin 24 heures ou 

plus après l’accident. 

- 25 (soit 13,3%) n’avaient pas connaissance de ce délai. 

Ces résultats ainsi que ceux des deux sous-populations, figurent dans le 

tableau ci-dessous (tableau III). 
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Tableau III : Délais de consultation médicale après un AES selon les enquêtés. 

Délai 

Groupe AES Groupe non AES population totale 

effectif % effectif % effectif % 

Immédiatement 27 33,7 34 31,5 61 32,4 

Moins d’une heure 8 10,0 9 8,3 17 9,1 

1 à 24 heures 32 40,0 43 39,8 75 39,9 

Plus de 24 heures 5 6,3 5 4,6 10 5,3 

Ne sait pas 8 10,0 17 15,8 25 13,3 

Total 80 100,0 108 100,0 188 100,0 

8. La chimio prophylaxie antirétrovirale : 

Seulement 46 enquêtés (soit 23%) connaissaient l’existence d’un traitement 

préventif à prendre en cas d’accident avec risque de contamination par le VIH. 8 

d’entre eux ont précisé qu’il s’agit de la trithérapie antirétrovirale, 6 d’entre eux 

ont jugé ce traitement efficace et seulement 8 (soit 4%) ont déclaré que cette 

chimio prophylaxie doit être entreprise dans les premières 4 heures (figure 10). 

 
nsp : ne sait pas 

Figure. 10 : Connaissance du délai de prise de la chimio prophylaxie antirétrovirale 

(n=46). 



Les AES à l’HMI MV : Connaissances, attitudes et pratiques du personnel infirmier 

38 
 

Parmi les 46 personnes ayant connaissance de l’existence de la chimio 

prophylaxie antirétrovirale, 17 appartiennent au groupe AES, et 29 au groupe 

non AES. 

9. Synthèse de l’évaluation des connaissances: 

Au terme de cette rubrique, nous avons essayé de réaliser une évaluation 

synthétique des connaissances des enquêtés en s’intéressant uniquement aux 11 

questions fermées de cette rubrique concernant : 

- les 8 mesures des « précautions standard ». 

- la possibilité pour un AES de nuire à la victime. 

- l’existence d’une procédure spécifique à l’HMIMV en matière d’AES. 

- l’existence d’un traitement préventif en cas d’AES avec risque de 

contamination par le VIH. 

Il faut signaler que nous nous sommes intéressés dans cette évaluation 

uniquement aux personnes qui ont répondu impérativement à l’ensemble des 11 

questions (171 personnes), les autres personnes (soit 29) ont été exclues car elles 

n’ont pas répondu à 1 question ou plus. 

Ainsi, pour chacune des onze questions fermées, on a attribué à l’enquêté 

une note de 1 en cas de réponse juste et de 0 en cas de réponse fausse. 

Les notes des enquêtés varient de 2/11 à 11/11, la note moyenne est de 

8,6/11. La figure ci-dessous montre les résultats obtenus. 
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Figure.11 : Evaluation synthétique des connaissances des enquêtés (N=171). 

 

En comparant les résultats obtenus dans les deux sous populations, nous 

n’avons pas pu dégager de différence statistiquement significative (p=0,121) 

entre la moyenne des notes dans le groupe AES (8,4/11) et celle dans le groupe 

non AES (8,8/11). 
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III. Evaluation des attitudes : 

1. La perception du risque d’AES : 

127 enquêtés (soit 63,5%) ont déclaré toujours penser au risque d’AES au 

cours de leur pratique quotidienne, 32 enquêtés (16%) y pensent souvent, 36 

enquêtés (18%) parfois, enfin 5 enquêtés (2,5%) ne pensent jamais au risque.  

En comparant les réponses à cette question dans les deux sous populations, 

on constate que les personnes qui n’ont pas eu d’AES, sont relativement plus 

préoccupées par le risque d’AES que les personnes victimes (tableau IV). 

Tableau IV : Présence de la notion risque d’AES chez les enquêtés. 

  Groupe AES  Groupe non AES  La population totale 

  n %  n %  N % 

Toujours 53 61,6  74 65,0  127 63,5 

Souvent 16 18,6  16 14,0  32 16,0 

Parfois 14 16,3  22 19,3  36 18,0 

Jamais 3 3,5  2 1,7  5 2,5 

Total 86 100,0  114 100,0  200 100,0 

 

2. L’application des « précautions standard » : 

Pour 170 enquêtés (soit 85%) les « précautions standard » doivent 

s’appliquer systématiquement pour tous les gestes et pour tous les patients, alors 

que pour les 30 restants (15%), elles doivent être ciblées ne visant que certains 

gestes chez des patients à risque particulier.  
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L’analyse des résultats dans les deux sous-populations, ne permet pas de 

dégager une différence significative entre les réponses des sujets appartenant à 

chacune d’elles (tableau V). 

Tableau V : Attitude des enquêtés vis-à-vis de l’application des « précautions 

standard ». 

  Groupe AES  Groupe non AES  La population totale 

  n %  n %  N % 

Systématique 74 86,0  96 84,2  170 85,0 

Ciblée 12 14,0  18 15,8  30 15,0 

Total 86 100,0  114 100,0  200 100,0 

 

3. La consultation médicale après un AES : 

La majorité des enquêtés, soit 76% de l’ensemble de la population admet 

qu’une consultation médicale doit être faite pour tout AES, tandis que 11,5% ne 

la jugent pas nécessaire. Les 12,5% restants n’ont pas pu se prononcer.  

Notons que les sujets ayant déjà eu un AES, semblent reconnaitre plus la 

nécessité de la prise en charge médicale après tout AES (tableau VI). 
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Tableau VI : Attitude des enquêtés vis avis de la nécessité de la consultation médicale 

après un AES. 

  Groupe AES  Groupe non AES  La population totale 

  n %  n %  N % 

Nécessaire 67 77,9  85 74,6  152 76,0 

Pas nécessaire 11 12,8  12 10,5  23 11,5 

Ne sait pas 8 9,3  17 14,9  25 12,5 

Total 86 100,0  114 100,0  200 100,0 

 

* La personne référente :  

Le médecin du personnel est la personne référente la plus citée par les 

sujets interrogés avec un pourcentage de 43%, suivi par le médecin des urgences 

(18,5%) et le dermatologue (13,5%). 

4 enquêtés estiment qu’en cas d’AES il faut contacter le service d’immuno-

sérologie, 5 autres les services de bactériologie, d’hématologie, d’infectiologie, 

d’hygiène ou le centre de transfusion sanguine (figure 12). 
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Autres : hématologie, bactériologie, infectiologie, service d’hygiène, centre de transfusion sanguine. 

Figure. 12 : Personnes référentes en cas d’AES citées par les enquêtés. 

 

NB : pour cette question, l’enquêté pouvait citer une ou plusieurs personnes 

référentes. 

4. La déclaration de l’accident au médecin du personnel : 

La majorité des répondants (169 personnes soit 84,5%) considère que tout 

AES doit faire l’objet d’une déclaration auprès du médecin du personnel, 20 

répondants (10%) ne pensent pas que c’est nécessaire et le reste ne savait pas 

quoi répondre. 

Les résultats chez les deux sous populations figurent dans le tableau ci-

dessous. 
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Tableau VII : Attitude des enquêtés vis à vis de la déclaration de l’accident au médecin 

du personnel. 

  Groupe AES  Groupe non AES  La population totale 

  n %  n %  N % 

Nécessaire 73 84,8  96 84,2  169 84,5 

Pas nécessaire 9 10,5  11 9,6  20 10,0 

Ne sait pas 4 4,7  7 6,2  11 5,5 

Total 86 100,0  114 100,0  200 100,0 

 

5. L’utilité d’un système de prise en charge des AES à l’HMIMV: 

Deux personnes n’ont pas répondu à cette question, pour le reste (198 

personnes), la quasi-totalité à savoir 96,5% (191 personnes) estime que c’est 

utile d’avoir un tel système, et dans les 7 personnes restantes; 5 pensent le 

contraire sans pouvoir se justifier et 2 ne savaient pas quoi répondre. 

Nous pouvons lire les résultats spécifiques à chaque sous population dans 

le tableau suivant. 

Tableau VIII : Attitude des enquêtés vis-à-vis de l’utilité d’avoir un système de prise en 

charge des AES à l’hôpital. 

 Groupe AES  Groupe non AES  La population totale 

 n %  n %  N % 

Oui 81 95,3  110 97,3  191 96,5 

Non 4 4,7  1 0,9  5 2,5 

Ne sait pas 0 0,0  2 1,8  2 1,0 

Total 85 100,0  113 100,0  198 100,0 
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IV. Évaluation des pratiques : 

1. Le port des gants : 

Le port des gants par nos enquêtés est variable selon le geste à effectuer, en 

effet les gants sont plus utilisés lors des sutures (97,4%), en cas de contact avec 

du matériel souillé (95,4% des enquêtés), et lors des pansements (94,2%). 

71,4% des enquêtés portent des gants pour faire un prélèvement sanguin, et 

près de 20% pour faire des injections intramusculaires ou sous-cutanées. 

Pour ce qui est des résultats spécifiques dans les deux sous populations, 

nous avons trouvé que l’utilisation des gants est relativement plus fréquente 

chez les personnes qui n’ont pas eu d’AES au cours des 12 derniers mois 

(tableau IX), mais ce constat n’était pas statistiquement significatif (p> 0,05). 

Tableau IX: Proportion des sujets qui déclarent porter des gants selon les gestes. 

Gestes P 
 Groupe AES  Groupe non AES  

La population 

totale 

 N n %  N n %  N n % 

Sutures 0,810  85 83 97,6  103 102 97,1  188 185 97,4 

Contact avec du matériel souillé 0,684  86 81 94,2  112 108 96,4  198 189 95,4 

Pansements 0,103  85 77 90,6  106 103 97,1  191 180 94,2 

Manipulation de produits biologiques 0,275  78 73 93,6  105 92 87,6  183 165 90,2 

Contact avec lésion cutanée 0,120  86 70 81,4  111 100 90,1  197 170 86,3 

Prélèvements sanguins 0,221  86 57 66,3  113 85 75,2  199 142 71,4 

Pose/retrait de perfusion 0,168  85 47 55,3  104 69 66,3  189 116 61,4 

Injection intraveineuse 0,766  85 47 55,3  106 62 58,5  191 109 57,1 

Injection intramusculaire 0,946  85 18 21,2  106 24 22,6  191 42 22,0 

Injection sous cutanée 0,721  85 15 17,6  106 22 20,7  191 37 19,4 

N : nombre de sujets qui ont répondu (nous avons eu des réponses manquantes, mais le taux de réponse pour 

cette question était supérieur à 91,5%). 

n : nombre de réponses justes.  
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2. Le recapuchonnage des aiguilles : 

139 enquêtés (soit 69,5%) ont déclaré toujours recapuchonner les aiguilles, 

42 (soit 21%) les recapuchonnaient parfois et seulement 19 enquêtés (soit 9,5%) 

ne le faisaient jamais.  

En comparant les résultats dans les deux sous populations, on remarque que 

les personnes déjà victimes d’AES, recapuchonnent plus souvent les aiguilles 

que les autres (tableau X).  

Tableau X : Taux de recapuchonnage des aiguilles. 

  Groupe AES  Groupe non AES  La population totale 

  n %  N %  N % 

Toujours 69 80,2  70 61,4  139 69,5 

Parfois 13 15,1  29 25,4  42 21,0 

Jamais 4 4,7  15 13,2  19 9,5 

Total 86 100,0  114 100,0  200 100,0 

Vu que même si on ne recapuchonnent les aiguilles qu’occasionnellement, 

on court aussi un grand risque d’AES, nous avons regroupés les deux modalités: 

toujours et parfois (tableau XI),  

Tableau XI : Taux de recapuchonnage des aiguilles (avec regroupement des 2 

modalités : toujours et parfois). 

  Groupe AES   Groupe non AES   La population totale 

  n %   n %   N % 

Toujours / parfois 82 95,3  99 86,8  181 90,5 

Jamais 4 4,7  15 13,2  19 9,5 

Total 86 100   114 100   200 100 
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Nous avons pu dégager une différence statistiquement significative 

(p=0,043) entre la proportion des AES parmi les gens qui recapuchonnent les 

aiguilles (82/181 soit 45,3%) et parmi les gens qui ne les recapuchonnent pas 

(4/19 soit 21,0%). 

Le risque d’avoir un AES est 3,09 plus élevé chez les personnes qui 

recapuchonnent les aiguilles. 

3. La disponibilité des conteneurs lors de la manipulation des OPCT : 

135 enquêtés (soit 67,5%) ont déclaré disposer d’un conteneur à proximité 

lorsqu’ils manipulent des OPCT, ce qui n’était pas le cas pour les 65 restants 

(soit 32,5%). Pour ces derniers, 44 d’entre eux ont dit qu’il y’a un manque de 

conteneurs dans leurs services d’activité et 3 ont dit que le conteneur est 

disponible dans la salle de soins mais ils n’ont pas l’habitude de le déplacer avec 

eux sur chariot en cas de geste au lit du malade. 

Les résultats dans les deux sous populations se répartissent de la même 

façon que dans la population totale (tableau XII). 

Tableau XII : Disponibilité des conteneurs pour les enquêtés. 

 Groupe AES  Groupe non AES  La population totale 

 n %  N %  N % 

Oui 58 67,4  77 67,5  135 67,5 

Non 28 32,6  37 32,5  65 32,5 

Total 86 100,0  114 100,0  200 100,0 

Nous n’avons pas mis en évidence d’association entre la disponibilité des 

conteneurs à OPCT et la survenue d’un AES (p=0,189). 
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4. Synthèse de l’évaluation des pratiques : 

De la même façon que pour les connaissances, nous avons réalisé une 

évaluation synthétique des pratiques des enquêtés, nous nous sommes limités 

uniquement aux personnes qui ont répondu impérativement à chacune des 12 

questions de cette rubrique (172 personnes). 

Pour chaque pratique, on a attribué à l’enquêté une note de 1 en cas de 

réponse juste et de 0 en cas de réponse fausse.  

Les notes obtenues varient de 1/12 à 12/12, avec une note moyenne de 

8,3/12 (figure 13). 

 

Figure. 13 : Evaluation synthétique des pratiques des enquêtés. 

Nous n’avons pas pu dégager de différence statistiquement significative 

(p=0,710) entre la moyenne des notes dans le groupe AES (8,2/12) et celle dans 

le groupe non AES (8,4/12). 
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V. Récapitulation: 

Le tableau ci-dessous résume les principaux résultats obtenus répartis dans 

les deux sous population, et dans la population totale. 

Tableau XIII : Résumé des principaux résultats chez les deux groupes AES et non AES. 

  Groupe AES Groupe non AES 
La population 

totale 

Sexe    

 Femmes (%) 59,3 43,9 50,5 

 Hommes (%) 
40,7 56,1 49,5 

    
Age moyen (ans) 31,37±7,16 32,51±6,93 32,02±7,03 
    

Ancienneté professionnelle moyenne (ans) 10,95±7,49 11,93±7,15 11,51±7,30 

Vaccination contre le VHB (%) 55,8 67,5 62,5 
    

Formation sur les AES (%) 34,9 42,1 39,0 

    

Connaissance des "précautions standard" (%) de 55,4 à 97,6 de 63,0 à 100 de 59,7 à 99 

    

Connaissance de la procédure de l'HMIMV en 
matière d'AES (%) 

27,9 26,3 27,0 

    

Connaissance de la CAR* (%) 19,8 25,4 23,0 

    

Note moyenne des connaissances 8,4/11 8,8/11 8,6/11 

    

Perception toujours du risque d'AES (%) 61,6 65,0 63,5 

    

Taux du port des gants (%) de 17,6 à 97,6 de 20,7 à 97,1 de 19,4 à 97,4 

    

Recapuchonnage des aiguilles (%) 95,3 86,8 90,5 

    
Note moyenne des pratiques  8,2/12 8,4/12 8,3/12 

*CAR : Chimio prophylaxie antirétrovirale. 
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VI. Antécédents d’AES : 

1. La fréquence des AES : 

Parmi les 86 personnes ayant déclaré avoir eu au moins un AES au cours 

des 12 derniers mois, 36 (soit 41,9%) ont eu un seul accident, 16 (soit 18,6%) 

ont eu deux accidents et les 34 restantes (soit 39,5%) ont eu 3 accidents ou plus. 

La fréquence moyenne des AES (en nombre de fois) au cours des 12 

derniers mois est de 3 (étendue : 1 à 20). (figure14). 

 

Figure. 14 : Nombre d’AES chez les victimes (n=86). 

 

Dans ce qui suit, nous nous sommes intéressés pour les personnes qui ont 

été plusieurs fois victimes d’AES au cours des 12 derniers mois à leurs derniers 

AES. 
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2. Description du dernier AES : 

a) Type : 

L’accident le plus fréquent était représenté par les piqûres avec aiguilles 

souillées (70 victimes soit 81,4%) suivies des coupures avec objet tranchant 

(11victimes soit 12,8%) et des projections de liquides biologiques (5 victimes 

soit 5 ,8% dont 3 des projections oculaires et 2 des projections sur plaie) (Figure 

15). 

 

Figure. 15 : Répartition des 86 victimes selon le type d’AES. 

 

b) Tâches en cours au moment de l’AES : 

Les tâches en cours au moment de la survenue de l’AES étaient dominées 

par les injections (43%), les prélèvements sanguins (22%) et la pose de 

perfusion (11,6%) (Tableau XIV). 
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Tableau XIV : Tâches en cours au moment de l’accident. 

Tâches en cours au moment de l'AES Effectif Pourcentage 

Injections 37 43,0 

Prélèvements sanguins 19 22,0 

Pose de perfusion 10 11,6 

Manipulation de matériel souillé 7 8,2 

Pansements 4 4,6 

Sutures 4 4,6 

Rasage de patient 1 1,2 

Coupure de drains par bistouri 1 1,2 

Aide à la prise de voie veineuse 1 1,2 

Soins dentaires 1 1,2 

Cathétérisme fémoral 1 1,2 

Total 86 100,0 

 

c) Mécanismes de survenue des AES : 

L’analyse des mécanismes en cause, renseignés seulement dans 45 cas fait 

ressortir un nombre très élevé (33/45 soit 73,3%) de piqûres lors du 

recapuchonnage des aiguilles. Nous constatons aussi que 41 accidents (soit 

91%) auraient pu être évités par le simple respect des « précautions standard » 

(ceux qui portent une étoile sur le tableau ci-dessous). 
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Tableau XV : Mécanismes en cause des AES chez 45 victimes. 

Mécanisme des AES     Effectifs Pourcentage 

Recapuchonnage des aiguilles*  33 73,3 

Blessure par matériel souillé abandonné* 4 8,8 

Piqûre lors du retrait de l'aiguille  3 6,6 

Projection du sang sur plaie non protégée* 2 4,4 

Projection du sang sur des yeux non protégés* 2 4,4 

Piqûre par une tierce personne   1 2,2 

Total  45 100,0 

 

d) Circonstances de l’accident : 

41 victimes (soit 47,7%) ont déclaré que leurs AES sont survenus du fait de 

leur inattention .Les autres circonstances de survenue étaient : la maladresse (15 

victimes), l’agitation du malade (12 victimes), la difficulté de piquer le malade 

(9 victimes) et la fatigue (9 victimes) (Figure 16). 

 

 

Figure. 16 : Répartition des victimes d’AES selon les circonstances de l’accident. 
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e) Autres particularités : 

 A la question : votre accident a eu lieu au cours ou après le geste, 50 

victimes (soit 58,1%) ont répondu que c’était après avoir terminer le 

geste, alors que pour les 36 autres (soit 41,9%), l’accident s’est produit 

au moment du geste.  

 En demandant aux victimes si elles étaient de garde ou en travail normal 

lors de l’accident, on a trouvé que 43 accidents (soit 50%) sont survenus 

lors du travail normal, et un nombre égal d’accidents lors de la garde. 

3. L’utilisation des moyens de protection lors des AES : 

a) Les gants : 

51 victimes d’AES (soit 59,3%) ne portaient pas de gants lors de l’accident, 

et 35 victimes (soit 40,7) étaient gantées. 

b) Les conteneurs de sécurité: 

55 victimes d’AES (soit 64%) ont déclaré avoir à proximité un conteneur à 

OPCT lors de la réalisation du geste, 27 autres (soit 31,4%) ne l’avaient pas et 

les 4 restants n’ont pas pu se rappeler. 

c) Les lunettes de protection : 

Pour les 3 victimes d’AES par projection oculaire, seulement une mettait 

des lunettes de protection. 
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4. La conduite à tenir après l’AES : 

a) Les premiers soins : 

Pour les 81 victimes d’accidents percutanés, 72 ont effectué un rinçage 

immédiat à l’eau courante puis ont réalisé l’antisepsie, 5 se sont contentés du 

rinçage, 2 ont appliqué directement l’antiseptique, enfin les 2 restants n’ont rien 

fait.  

Pour les 5 personnes victimes de projections : toutes ont déclaré avoir rincé 

abondamment la zone exposée à l’eau courante, 2 d’entre eux ont déclaré avoir 

appliqué un antiseptique (les 2 cas de projections sur plaie). 

b) Le statut sérologique du patient source : 

Parmi les 86 victimes d’AES, 50 (soit 58,1%) ont déclaré avoir recherché 

le statut sérologique des patients sources qui étaient à l’origine des AES. 

c) La déclaration de l’accident : 

Sur les 86 victimes d’AES, 64 (soit 74,4%) n’ont pas déclaré leurs AES. 

Les principales raisons de cette non déclaration, évoquées seulement par 34 

accidentés, étaient la négligence (8 cas), et l’ignorance de l’identité du médecin 

référent en AES (7 cas), les autres raisons sont détaillées dans le tableau XVI. 
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Tableau XVI : Raisons de la non déclaration des AES. 

Raisons Effectif Pourcentage 

 Négligence 8 23,5 

Ignorance de l’identité de la personne référente en AES 7 20,6 

C'est inutile 5 14,7 

Personne source non à risque 4 11,8 

Manque de temps 4 11,8 

Lésion superficielle 3 8,8 

Manque de motivation 3 8,8 

Total 34 100,0 

   

22 victimes d’AES (soit 25,6%) ont déclaré leur accident, essentiellement 

au médecin du personnel (Tableau XVII). 

Tableau XVII : Personne à qui les accidentés ont déclaré leurs accidents. 

 Effectif Pourcentage 

Médecin du personnel 9 41,2 

Médecin du service 4 18,2 

Infirmier major 2 9,1 

Dermatologue 1 4,5 

Médecin des urgences 1 4,5 

Chef de service 1 4,5 

Service d'hygiène 1 4,5 

Non précisée 3 13,5 

Total 22 100,0 
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d) Le traitement prophylactique : 

Une seule victime avait pris une chimio prophylaxie antirétrovirale pendant 

1 mois. 

Aucune personne n’a reçu d’injections d’immunoglobulines anti –HBs. 

e) Le suivi sérologique : 

Sur les 86 personnes accidentées, 27 (soit 31,4%) ont déclaré avoir réalisé 

un suivi sérologique du VHB, du VHC et du VIH suite à leurs accidents.  

Parmi ces 27 victimes, 12 appartiennent au groupe des personnes qui ont 

déclaré leurs accidents (les 22 personnes), et 15 font partie de celles qui n’ont 

pas déclaré leurs accidents (64 personnes).  

VII. Commentaires des enquêtés: 

Pour faire place à leurs suggestions et leurs commentaires ; nous avons 

clore notre questionnaire par une question qui appelle les enquêtés à s’exprimer 

librement, et à laquelle 49% d’entre eux ont répondu. 

La plupart des répondants ont profité de cette occasion soit pour nous 

encourager et nous féliciter du choix d’un thème aussi important, soit pour 

mettre l’accent sur la nécessité d’une formation rigoureuse sur les AES parce 

que pour eux la prévention reste le meilleur remède contre la survenue des AES. 

D’autres ont également suggérer d’intégrer une prime de risque dans leur 

salaire de base, et finalement nous avons recueilli quelques plaintes concernant 

les conditions du travail et l’insuffisance des moyens de prise en charge.  
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I. Les points forts de l’étude :  

Notre étude tient son importance du fait qu’elle constitue un véritable outil 

pour réévaluer avec précision, aussi bien le savoir théorique que les pratiques 

réelles de nos infirmiers en matière d’AES (Rappelons qu’une première enquête 

CAP s’est déroulée à l’HMIMV en 2005 portant sur les services de chirurgie et 

de laboratoire [21]). L’actuelle enquête a porté sur un échantillon assez large de 

200 infirmiers se répartissant sur la majorité des services de l’HMIMV, c’est 

donc une référence fiable pour le CLIN en matière de prévention des AES. 

Ajoutons aussi que ce travail a constitué en lui-même un moyen non négligeable 

d’information en matière d’AES, puisque l’enquêteur a profité de ses rencontres 

avec les enquêtés pour renforcer leurs connaissances sur les AES. 

D’autres points forts sont à mentionner, notamment, le taux de réponse 

supérieur à 90%, le nombre considérable de questions à caractère ouvert 

permettant d’avoir des réponses spontanées, moins orientées et donc plus 

significatives, ainsi que l’analyse statistique rationnelle des résultats obtenus. 

II. Les limites de l’étude :  

Néanmoins, un certain nombre de points faibles de cette étude doivent être 

soulignés, en fait, il aurait été plus intéressant d’aborder également les autres 

catégories professionnelles à risque d’AES à savoir les chirurgiens [22,23] et les 

aides- soignants. Aussi, si l’objectif principal de l’étude a été atteint, d’autres 

objectifs secondaires n’ont pas pu vraiment l’être, nous citons à titre d’exemple 

la recherche des facteurs de risque d’AES. 

En outre, cette étude comporte certaines sources potentielles de biais dont 

l’impact sur les résultats n’a pas pu être évalué. En effet, la présence de 
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l’enquêteur au moment où les infirmiers remplissaient le questionnaire pourrait 

influencer leurs réponses (biais de prévarication), ainsi que l’aspect financier 

(prise en compte du risque dans les salaires des infirmiers) qui a peut être 

également influencé sur les réponses en majorant les personnes qui ont déclaré 

avoir eu un AES. 

III. Les difficultés rencontrées au cours de 

l’étude : 

Peu d’obstacles ont été rencontrés lors du déroulement de notre enquête : 

Certains infirmiers ont refusé devant la charge de travail, de répondre aux 

questionnaires, la durée nécessaire pour remplir le questionnaire était en 

moyenne de 15 à 20 minutes, l’enquête s’est étalée sur une durée de 3 mois 

environ, enfin, les réponses aux questions ouvertes demandaient plus d’effort 

pour les analyser. 

Par ailleurs, l’étude a bien fonctionné, nous avons remarqué une bonne 

adhésion des médecins chefs de service. Le personnel infirmier participant, a 

dans la majorité des cas vu sous un très bon angle cette étude comme le 

montrent les commentaires à la fin des questionnaires et les remarques orales et 

encouragements que nous avons entendus lors de notre enquête. 
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IV. L’enseignement et l’information sur les 

AES : 

La prévention des AES nécessite à l’évidence une formation continue du 

fait de la fréquence des nouveaux arrivants et des problématiques émergentes. 

Cette formation doit toucher tous les infirmiers susceptibles d’être exposés. 

Il ne faut pas oublier aussi d’intégrer les médecins, les aides soignants et 

les personnels d’administration dans le programme de formation vu que ces 

catégories professionnelles ne bénéficient pas de cours sur les AES lors de leur 

formation de base. 

Dans notre étude, nous avons trouvé que seulement 39% des enquêtés ont 

déclaré avoir déjà bénéficié d’une formation spécifique sur les AES, dans une 

étude semblable en France [24] ce taux était de 24,6%. 

Pour ce qui est du contexte de cette formation, c’était pour la majorité des 

enquêtés lors de leur formation de base à l’IFCS, cependant, nous avons relevé 

qu’une partie d’entre eux a été formée sur ce sujet à l’hôpital dans le cadre du 

programme de formation continue sur les AES (entrepris depuis 2006). Certes la 

proportion des infirmiers qui ont eu accès à cette formation est faible (6,51% de 

l’ensemble de notre population) mais elle reste encourageante et à promouvoir. 

Selon notre étude, nous n’avons pas pu prouver que la formation constitue 

un facteur protecteur contre la survenue des AES. Mais cela n’empêche pas 

qu’elle garde un intérêt certain dans la démarche préventive contre les AES, 

d’autant plus que le besoin en formation était fortement exprimé par les enquêtés 

dans leurs commentaires. Donc nous devons intensifier le programme de 

formation continue en visant toutes les personnes pouvant être exposées.  
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V. La vaccination contre le VHB chez les 

enquêtés : 

L’infection par le VHB est évitable par la vaccination disponible depuis le 

début des années 80, en effet, elle confère une immunité totale et durable contre 

toutes les formes d’infection par ce virus: hépatite aiguë et infection chronique 

même chez les sujets à haut risque [25]. Le risque de contamination par le VHB 

après un AES ne devrait donc être que théorique, cependant, une couverture 

vaccinale insuffisante d’une part et l’absence de réponse à la vaccination chez 

certains sujets d’autre part expliquent la persistance du risque [3]. 

En l’absence de vaccination efficace, le risque de contamination par le 

VHB après un accident percutané à partir d’un patient porteur de l’Ag HBs est 

voisin de 30%. Les niveaux de virémie élevée habituellement située entre 10
6 

et 

10
9
 virions par ml, chez les patients sources expliquent ce risque élevé [2]. 

Le risque de contact avec le VHB est plus élevé pour les professionnels de 

santé, il est entre 3 et 5 fois supérieur à celui de la population générale [26]. 

Selon l’OMS le Maroc fait partie de la zone de moyenne endémicité pour le 

VHB, la prévalence des porteurs de l’Ag HBs varie de 2 à 7% [27]. 

Le taux de couverture vaccinale contre le VHB chez les soignants est 

variable d’un pays à l’autre .En effet, les études réalisées en France, aux USA et 

en Nouvelle Zélande rapportent des taux élevés, bien que ces pays fassent partie 

de la zone de faible endémie. Alors que dans les pays de moyenne à forte 

endémie (Afrique par ex) la couverture vaccinale des personnels de soins reste 

insuffisante (Tableau XVIII).  
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Tableau XVIII : Comparaison des couvertures vaccinales contre le VHB chez le 

personnel de soins. 

Auteurs Année Taux de vaccination (%) 

Saint-Laurent et al. [24] France 2002 98,0 

Lum et al [28] Nouvelle Zélande 1997 85,0 

Patterson et al. [29] USA 1998 81,0 

Ennigrou S. et al. [30] Tunisie 2002 69,3 

Le CLIN de l’ HMIMV [21] Maroc 2005 67,1 

Fatusi A. et al. [31] Nigéria 2006 53,8 

Ehui E. et al. [13] Côte d'Ivoire 2000 à 2005 51,1 

Laraqui O. et al. [16] Maroc 2004 40,6 

Tarantola A. et al. [31] Afrique de l’ouest (Côte 

d'Ivoire, Mali, Sénégal) 

2005 39,5 

 

Taalat M. et al. [31] Egypte 

 

2003 

 

38,0 

 

Djerriri K.et al. [17] Maroc 

 

2000 

 

30,2 

 

Notre étude 

 

2008 

 

62,5 

Dans notre étude, le fait que les deux tiers des enquêtés ont déclaré avoir 

été vaccinés contre le VHB, avec seulement 24,8% d’entre eux qui ont déclaré 

avoir eu une vaccination complète (3 doses : J1-J30-j180) est très préoccupant 

puisqu’on sait que le service de santé des Forces Armées Royales a entrepris 
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depuis 2002 un programme de vaccination contre le VHB au profit des 

personnels de soins. 

On pourrait imaginer que le fait d’être vacciné contre le VHB constitue un 

facteur de risque dans la survenue des AES (notion de fausse sécurité), mais cela 

n’a pas été démontré dans notre étude. 

VI. Les connaissances des enquêtés vis-à-vis 

des AES : 

1. Les conséquences d’un AES : 

Lors d’un AES, différents agents infectieux peuvent être transmis (tableau 

XIX). Toutefois, les virus qui induisent un portage chronique en cas d’infection 

dominent le risque et justifient, à eux seuls, les mesures de prévention et de 

prophylaxie post-exposition, il s’agit des virus VIH, VHC et VHB [32].  



Les AES à l’HMI MV : Connaissances, attitudes et pratiques du personnel infirmier 

65 
 

Tableau XIX: Liste non exhaustive des pathogènes responsables d’infections post-AES 

documentées chez des soignants et des personnels de laboratoire [10]. 

Virus Bactéries Parasites Champignons 

Virus de l'immunodéficience 

humaine Streptococcus A 

Plasmodium 

(falciparum,vivax,malariae) 

Cryptococcus 

neoformans 

Virus de l'hépatite B Staphylococcus aureus Toxoplasma gondii 

Sporotrichum 

schenkii 

Virus de l'hépatite C Brucella spp Trypanosoma spp  

Virus de l'hépatite Delta Corynebacterium diphteriae Leishmania spp  

Virus de l'hépatite G Leptospira icterohaemorragiae  

Herpès Simplex 1 Mycobacterium leprae   

Virus Zona Varicelle (VZV) Mycobacterium tuberculosis  

Virus de la fièvre jaune Neisseria gonorrhoeae   

Virus de la Dengue Pasteurella multocida   

Virus d'Ebola Salmonella typhi   

Virus de Lassa Treponema spp   

Virus de Marburg Rickettsia ricketti   

Virus Junin  Rickettsia typhi (typhus)   

Virus Machupo   

Virus Sabia    

Virus Crimée-Congo    

Virus Guanarito   

Virus Kyasanur    

West Nile virus    

Virus Chikungunya       

 

Le coût morbide des AES est donc important, leur coût financier n’est pas 

non plus négligeable puisque la prise en charge : suivi sérologique, prophylaxie 

antivirale, ainsi que d’éventuelles indemnités, est onéreuse. On se trouve donc 

confronté à un véritable problème de santé publique. 
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Le taux de transmission du VIH est estimé à 0,3% en moyenne après 

accident percutané (avec patient source contaminé), il est 10 fois plus faible en 

cas de contact cutanéo-muqueux. Pour les virus des hépatites B et C, les taux de 

transmission lors d’un AES sont plus élevés [3] (tableau XX). 

Tableau XX: Risque de transmission du VIH, VHC et VHB lors d’un AES [3]. 

Virus Evolution chronique 
Risque après 

APC* 

Risque après 

CCM* 

Charge virale plasmatique 

(copies /ml) 

VIH 100% 0,3% 0,03 à 0,1% 10-104 

VHC 60 à 80% 1 à 3 % ? 104-106 

VHB 10% 5 à 30 % ? 106-109 

*APC : accident percutané ; CCM : contact cutanéo-muqueux. 

On gardera aussi à l’esprit que certains liquides biologiques non sanglants 

peuvent aussi contenir des agents infectieux et donc générer un risque de 

transmission en cas d’exposition (tableau XXI). 
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Tableau XXI : Risques de contamination virale selon les liquides biologiques après 

accident d’exposition professionnelle [33]. 

Liquides biologiques 
Risque selon les virus 

Prouvé Possible Absent 

Sang VHB, VHC, VIH   

Liquides biologiques contenant du sang VHB, VHC, VIH   

Liquides biologiques s’ils ne contiennent 

pas de sang: 
   

 • LCR VIH  VHB, VHC 

 • Sperme  VHB, VHC, VIH  

 • Sécrétions vaginales  VHB, VIH VHC 

 • Liquide d’ascite  VHB, VHC, VIH  

 • Salive  VHB VHC, VIH 

 • Liquide amniotique  VIH VHB, VHC 

 • Urines   VHB, VHC, VIH 

 • Selles   VHB, VHC, VIH 

 • Larmes  VHB VHC, VIH 

    

Dans notre étude, les trois virus : VIH, VHC et VHB étaient 

respectivement redoutés par 76,5%, 74,5% et 66 % des enquêtés. Des taux plus 

élevés sont retrouvés dans la littérature : 85% pour Ennigrou [30], 90% pour 

Saint-Laurent [24] et 86% pour Laraqui [16]. 

A noter que 28 enquêtés ont cité comme risque potentiel après AES, des 

maladies à transmission non sanguine ou principalement non sanguine (HVA, 

HVE, la tuberculose, la méningite et les IST), ce qui montre qu’ils gardent des 
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confusions sur ce thème, de même pour un enquêté qui pensait qu’un AES peut 

engendrer un accident transfusionnel. 

2. Les précautions standards : 

Les précautions générales d’hygiène ou « précautions standard » sont les 

mesures de base de prévention des AES. Elles représentent le seuil de sécurité 

minimal et doivent être appliquées systématiquement par tout soignant pour tout 

patient quel que soit son statut sérologique, lors de tout acte présentant un risque 

de contact ou de projection de sang ou de liquide biologique (figure 17). 
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Figure 17 : « Les précautions standard » [34]. 



Les AES à l’HMI MV : Connaissances, attitudes et pratiques du personnel infirmier 

70 
 

Les travaux d’Ehui et al [13], et de Djeriri et al [17] ont indiqué qu’en plus 

de la charge de travail, la principale cause de survenue des AES est surtout le 

non respect des « précautions standard ».  

D’autres enquêtes ont démontré que près de 80% des AES peuvent être 

évités par le respect des « précautions standard » [35,36]. 

Dans notre étude le taux de connaissance des « précautions standard » varie 

en fonction des différentes mesures de 59,7% à 99%, ce qui concorde avec les 

résultats obtenus dans les deux études d’Asseray [19] et d’Eholie [37], qui 

comme dans notre étude se sont basés sur des questions fermées afin d’évaluer 

la connaissance des « précautions standard » (Tableau XXII).  

Tableau XXII : Taux de connaissance des « précautions standard » dans la littérature. 

Auteurs Année Taux de connaissance des précautions standard (%) 

Asseray et al. [19] France 1997 66,4 à 98,2 

Eholie et al. [37] Côte d'Ivoire 1999 48,5 à 98,0 

Ennigrou et al. [30] Tunisie 2002 1 à 82 

Notre étude 2008 59,7 à 99 

  

Signalons que les mesures les moins reconnues concernaient la nécessité du 

non recapuchonnage et de la non désadaptation manuelle des aiguilles. Plusieurs 

études [38-41] ont montré que le non respect de ces deux recommandations est à 

l’origine de la plupart des AES, donc une formation spécifique sur ces deux 

mesures est nécessaire. 
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3. La conduite à tenir après AES : 

Pour ce qui est des premiers soins à réaliser après un AES, nous avons 

trouvé quelques lacunes chez les enquêtés. Certes, 92% d’entre eux 

reconnaissent la nécessité de désinfecter la plaie en cas d’accident percutané, 

mais seulement 10% ont précisé qu’il faut d’abord laver la plaie avec de l’eau et 

du savon avant d’appliquer l’antiseptique, alors qu’il s’agit d’une étape 

importante permettant d’augmenter l’efficacité de l’antiseptique [42]. En plus le 

temps de contact plaie –antiseptique qui doit être au moins de 5 min [42] n’était 

su que par le dixième de la population. Enfin, 14% pensaient qu’il faut faire 

saigner la plaie, une mesure qui est déconseillée [43]. 

En cas de projection de sang ou de liquide biologique sur une muqueuse, la 

majorité de notre population a répondu qu’il faut faire un lavage à l’eau ou au 

sérum physiologique, mais seulement, 24% d’entre elle ont précisé qu’il faut 

laver abondement. Signalons que 9 enquêtés pensaient qu’on peut appliquer un 

antiseptique, ce qui est dangereux. 

En gros, nos résultats relatifs aux soins immédiats après un AES sont 

légèrement moins bons que ceux publiés dans d’autres études (tableau XXIII). 
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Tableau XXIII : soins immédiats après AES. 

En cas d'accident percutané: Saint-Laurent [24] Asseray [19] Notre étude 

*lavage immédiat  50% 68% 10% 

*antisepsie 96% 97% 92% 

*temps d'antisepsie connu 24% - 10% 

*faire saigner  23% - 14% 

En cas de projection sur muqueuse:    

*lavage par du sérum physiologique ou à l'eau 94% - 92% 

 

Quant au protocole spécifique à l’HMIMV en matière de prévention et de 

prise en charge des AES, nous avons constaté que la majorité des enquêtés soit 

73% ignoraient son existence contre seulement 30% dans l’étude de Saint –

Laurent [24], et ceci malgré le fait que ce protocole est en principe affiché dans 

tous les services de notre établissement (annexe II), faut-t-il peut être vérifier 

son existence et/ou son emplacement.  

Il est important de contacter rapidement le médecin référent en cas d’AES, 

41,9% de nos enquêtés le pensaient, contre 59,3% dans l’étude d’Ennigrou [30] 

et 34% dans celle d’Asseray [19]. 

4. La chimio prophylaxie antirétrovirale : 

L’exposition au VIH est à traiter de manière spécifique et immédiate. En 

effet, le personnel réellement exposé, peut bénéficier d’une prophylaxie par 

trithérapie [44,45]. Une étude cas témoin publiée par le Center for Diseases 

Control (CDC) en 1995 a montré une réduction du risque de séroconversion de 

80% après exposition percutanée chez les soignants ayant pris de la Zidovudine 
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[46,47], cette efficacité avait déjà était prouvé dans la prévention de la 

transmission materno-fœtale [48,49]. Malgré le grand intérêt de cette 

chimioprophylaxie, notre étude montre que seulement 23% des enquêtés la 

connaissent. 

Tout l’art est de la première consultation médicale, qui permet d’apprécier 

qui doit bénéficier ou non d’un tel traitement, en fonction de la sévérité de 

l’exposition et du statut sérologique du patient source (tableau XXIV). 

Tableau XXIV : Indications de la chimio prophylaxie après exposition professionnelle 

au VIH [50]. 
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La chimio prophylaxie post exposition associe trois médicaments 

(trithérapie) agissant au niveau des différentes étapes du cycle réplicatif du VIH, 

à savoir deux inhibiteurs nucléosidiques de la transcriptase inverse (INTI) et un 

inhibiteur de la protéase (IP). Parmi les INTI, l’association zidovudine+ 

lamivudine (Combivir
R
) est actuellement largement utilisée, un comprimé matin 

et soir, parmi les IP, on utilise préférentiellement le lopinavir/ ritonavir 

(Kaletra
R
) à la dose de deux comprimés matin et soir, la durée du traitement est 

de 4 semaines, ce protocole permet une simplicité de prise [51,52].  

Cette chimio prophylaxie doit être débutée dans les 4 heures suivant 

l’accident et au plus tard dans les 48 heures. Passé ce délai, elle n’a plus 

d’intérêt [53,54], seulement 10% de notre population savent qu’il ne faut pas 

dépasser ce délai. 

Dans notre formation, les Kits de trithérapie sont disponibles et 

comprennent (en fonction du marché pharmaceutique marocain) la zidovudine+ 

lamivudine sous forme d’association (Avocomb
R
), l’indinavir est l’inhibiteur de 

protéase choisi. Un Kit de 5 jours est délivré en urgence, un deuxième Kit est 

dispensé pour couvrir une période de 25 jours, après avis du médecin référent 

[55]. 
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VII. Les attitudes des enquêtés vis-à-vis 

des AES : 

Dans notre enquête, nous avons remarqué que la majorité des infirmiers 

interrogés ont conscience du risque d’AES au cours de leur pratique 

quotidienne : 63,5% pensent toujours au risque, et 16% y pensent souvent. 

85% d’entre eux sont pour une application stricte et systématique des 

«précautions standard», le même résultat (86%) a été rapporté par Eholie [37].  

76% des enquêtés estiment que tout AES doit faire obligatoirement l’objet 

d’une consultation médicale contre 84% dans l’étude d’Eholie [37].  

96,5% des enquêtes sont pour un système de prise en charge des AES dans 

notre formation.  

Ces résultats sont à interpréter avec prudence, puisqu’il s’agit d’attitudes et 

non de pratiques réelles des enquêtés où d’autres facteurs peuvent intervenir (la 

charge du travail, les situations d’urgence, le manque des moyens de 

protection …).  

Par ailleurs, ces résultats restent satisfaisants car les attitudes positives de 

nos enquêtés concernant ce sujet, vont surement faciliter la tâche pour le CCLIN 

de l’HMIMV dans son programme d’éducation sanitaire, dans la mesure où les 

infirmiers seront plus motivés et facilement abordables.  
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VIII. Les pratiques des enquêtés : 

1. L’utilisation des moyens de sécurité : 

a) Le port des gants : 

Les gants ont une place importante dans la prévention des AES car ils 

préviennent les contacts avec le sang et les liquides biologiques et réduisent 

l’inoculum en cas de piqûre [56], en effet, le port de gants au cours d’un 

accident percutané permet par effet d’essuyage de diminuer de 46 à 86% 

l’importance du volume sanguin inoculé par une aiguille creuse [57]. Il permet 

aussi selon les deux études de Mast et de Bennett de diminuer significativement 

le volume sanguin inoculé par une aiguille à suture [58,59]. Cette diminution de 

volume est plus importante encore avec deux paires de gants [59].Selon Bouvet 

[60], au bloc opératoire le port de deux paires de gants confère une meilleure 

protection contre les contacts cutanés : la paire de gant externe aurait permis 

d’éviter environ 60% des perforations des gants internes et 20 % des 

perforations avec exposition au sang.  

Dans la majorité des études, le port de gants lors des actes qui le nécessitent 

n’était pas systématique, pour Djeriri, cette pratique serait effective pour 34,5% 

de la population étudiée [17], pour Saint-Laurent [24] la fréquence du port des 

gants est globalement de 50%, elle est plus élevé pour les tâches de nettoyage 

(70,4%) et plus faible lors des actes techniques (30,1%) pour les quels le risque 

de blessure est plus important. Pour laraqui [16], 65,5% des soignants portaient 

toujours des gants pour les gestes invasifs.  

Dans notre étude, on a constaté que le port des gants n’est pas systématique 

et varie paradoxalement de 19,4% à 97,4% selon les gestes en cause, en effet, 
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pour les tâches les moins effectuées et les moins exposantes au risque d’AES 

(sutures, pansement) le port des gants est respecté, alors que pour les tâches les 

plus effectuées et les plus incriminés dans la survenue des AES (injections sous 

cutanés, intramusculaire, intraveineuse et pose de perfusion), les gants sont peu 

utilisés. Cela concorde avec les résultats de la première enquête faite en 2005 

[21]. 

Divers facteurs diminuant le respect du port des gants sont rapportés dans 

la littérature: Tout d’abord, les infirmiers les plus anciens n’ont pas appris à 

piquer avec des gants et cela contrarie leurs habitudes, le port des gants nuit à la 

dextérité lors des prélèvements sanguins notamment pour la palpation de la 

veine, les gants ne sont pas toujours bien adaptés ou bien tolérés [42,56], enfin, 

chez certains infirmiers, le port des gants est en fonction du statut sérologique du 

patient source [14]. 

b) L’utilisation des conteneurs à OPCT : 

Le conteneur à OPCT est un des éléments « maîtres » de la prévention des 

AES, il permet d’éviter le recapuchonnage des aiguilles qui constitue un geste à 

très grand risque et d’éviter aussi de voir traîner le matériel souillé. Meunier et 

coll [61] ont constaté que l’aiguille usagée, non protégée, une fois jetée dans le 

plateau était rapidement masquée par les compresses souillées ou tout autre 

matériel à éliminer, le tri se faisant ultérieurement loin du patient dans la salle de 

soins par exemple. La manipulation des déchets à trier par une tierce personne 

qui ne connait pas le contenu du plateau est une faute grave car particulièrement 

dangereuse [61]. 
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Il est évident qu’avant d’exiger des soignants l’utilisation des conteneurs à 

OPCT, il est du devoir de l’employeur de les mettre à leur disposition en 

quantité suffisante et de leur assurer une bonne formation quant à leur utilisation 

[62,63] , car un conteneur peut être dangereux lorsqu’il est trop plein, mal utilisé 

ou inadapté [38], selon une enquête réalisé en 2000 par le GERES, 25% des 

AES sont liés au mauvais usage du conteneur [64]. Dans l’étude de Saint-

Laurent [24], 43,3% des infirmiers interrogés se sont exposés à un risque 

important d’accident en forçant sur l’ouverture pour introduire le matériel 

vulnérant souillé dans le conteneur.  

Pour notre étude ainsi que pour les autres études de la littérature, les 

conteneurs à OPCT n’étaient pas utilisés de façon systématique (tableau XXV).  

Tableau XXV: Comparaison de l’utilisation des conteneurs à OPCT. 

Auteurs Année Utilisation des conteneurs à OPCT 

Abiteboul [14] 1999 53% 

Djeriri [17] 2000 22% 

Meunier [61] 2000 30% 

Saint-Laurent [24] 2002 69,8% 

Ennigrou [30] 2002 37% 

CCLIN de l’HMIMV *21] 2005 61,5% 

Notre étude 2008 67,5% 

Ce constat peut être expliqué en premier, par la non disponibilité des 

conteneurs dans les services, en plus, même s’ils sont présents, ne sont pas 

toujours à la bonne place. En effet, comme le note Rabaud [42], les conteneurs 
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sont dans la salle de soins et les apporter au lit du malade change l’organisation 

et les habitudes des soignants. Kosmann souligne également que ce matériel est 

perçu comme un objet dénué de tout prestige technique, apparenté à une simple 

poubelle [62]. Pour ce qui est des autres moyens de protection (masque, lunette, 

et sur blouse), on s’est abstreint de les étudier devant leur faible utilisation par le 

personnel infirmier.  

2. Les pratiques à risque :  

Toutes les pratiques qui ne respectent pas les mesures de « précautions 

standard » sont des pratiques à risque d’AES. Dans notre travail, nous nous 

sommes intéressés uniquement à l’étude du recapuchonnage des aiguilles chez 

les infirmiers vu qu’au cours de cette pratique, survient la majorité des AES [38-

41]. 

En comparant nos résultats à ceux de la littérature, nous avons constaté que 

le recapuchonnage des aiguilles souillées reste la règle dans toutes les études 

(tableau XXVI). 

Tableau XXVI : Comparaison des taux de recapuchonnage des aiguilles. 

Auteurs Année Taux de recapuchonnage des aiguilles 

 Yeboue [66]  1998 60% 

Zahraoui [67] 1999 49,4% 

Djeriri [17] 2000 75% 

Saint-Laurent [24]                                           2002 29,4% 

Cantineau [65] 2002 62% 

Laraqui [16] 2004 51,2% 

CCLIN de l’HMIMV [21] 2005 93,1% 

Notre étude 2008 90,5% 
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Selon Bouvet et Coll [68], le recapuchonnage des aiguilles reste un geste 

très habituel pour deux tiers des soignants. La formation spécifique réduit la 

fréquence de recapuchonnage des aiguilles de 17% selon Bouvet [18] et de 24% 

selon Lert [69].  

Il est important de noter que notre étude a identifié le recapuchonnage des 

aiguilles comme étant un facteur de risque essentiel d’AES. 

IX. Etude épidémiologique des AES dans notre 

enquête : 

1. La survenue des AES: 

La plupart des données épidémiologiques concernant la survenue des AES 

a été obtenue par des études faites en Amérique du Nord et en Europe grâce à 

des systèmes de surveillance et de recueil permanent de données sur les AES. 

Pour ce qui est du Maroc, il existe peu de données objectives. On dispose 

essentiellement d’estimations faites à partir d’enquêtes de perception du risque 

chez les soignants, permettant de calculer la fréquence des cas d’AES de façon 

rétrospective comme l’étude de Djeriri [17] en 2000 qui a rapporté une 

incidence annuelle moyenne de 1,45±0,3 AES par personne et une incidence 

cumulée pour toute la carrière professionnelle de 14,3 AES.  

Dans notre étude, 43% des enquêtés ont déclaré être victimes d’au moins 

un AES au cours des 12 derniers mois, des taux similaires ont été rapportés par 

Ennigrou : 38,9% [30], et Laraqui: 58% [16]. Pour ce qui est de la fréquence des 

AES au cours de toute la carrière professionnelle, chose qui n’a pas été évaluée 

dans notre étude, on trouve des taux plus élevés : 82% pour Asseray [19], et 

89% dans l’étude du CLIN de l’HMIMV [21].  
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Notre travail contribuera à estimer l’incidence annuelle des AES chez le 

personnel infirmier de notre formation, dans la mesure où le problème de la sous 

déclaration des AES constitue un obstacle à une évaluation juste de leur 

incidence par le médecin du personnel. 

2. Caractéristiques socioprofessionnelles des victimes d’AES : 

a) Le sexe :  

La plupart des auteurs [28,70-72] ont trouvé que les soignants de sexe 

féminin ont tendance à avoir plus d’AES que ceux de sexe masculin. Notre 

étude montre aussi que les infirmières sont plus exposées au risque d’AES d’une 

façon statistiquement significative (p= 0,033).  

Ceci est lié peut être au fait que les femmes se rappellent plus de leurs 

antécédents d’AES, ou comme l’explique Laraqui, le personnel de sexe féminin 

est plus stressé [73]. Il faut donc considérer les infirmières comme une cible 

privilégiée pour les messages de prévention. 

b) L’âge : 

Denis [70] a trouvé que la plupart des personnes qui ont eu des AES ont un 

âge compris entre 25 et 45 ans avec un taux plus élevé dans la tranche de 25-34 

ans.  

Nos résultats étaient similaires avec une moyenne d’âge des victimes 

d’AES de 31,37ans. Cette forte incidence chez les jeunes infirmiers est 

expliquée par le jeune âge du corps paramédical de l’HMIMV. 
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Rappelons qu’il na pas été mis en évidence de différence statistiquement 

significative entre la moyenne d’âge dans les deux groupes (AES et non AES) 

(p= 0,259). 

c) L’ancienneté : 

Notre étude montre que les victimes d’AES ont une ancienneté dans le 

service inférieure de façon statistiquement significative à celle des sujets du 

groupe non AES (p= 0,03). Les nouveaux arrivants dans le service ont une 

charge de travail plus importante, sont moins habitués à l’organisation du travail 

dans leurs nouveaux services ce qui les exposent plus au risque d’AES.  

d) La fonction : 

En milieu de soin, le personnel infirmier constitue la catégorie 

professionnelle la plus exposée au risque d’AES [10-12,19,22,23,37,41] cela est 

dû à la masse de travail élevée, aux gestes de soins qui sont qualifiés à haut 

risque (prélèvements veineux, artériels, injections, pansements, sutures) et au 

stress [10]. A coté des infirmiers, les chirurgiens et les gynécologues 

représentent les catégories médicales les plus exposées [4,22,23,38,40,41,74]. 

Ces données n’ont pas pu être vérifiées dans notre travail, vu que nous nous 

sommes limités uniquement au personnel infirmier. 

e) Les services à risque : 

Dans notre étude les services où le taux d’AES est le plus élevé sont les 

services de soins intensifs (réanimation, bloc opératoire) et les services de 

chirurgie. Ce constat n’a pas était prouvé d’une façon statistiquement 
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significative (p= 0,13). Nos résultats concordent avec ceux de la littérature 

(tableau XXVII). 

Tableau XXVII : Services à grand risque d’AES. 

Auteurs Année Services à risque 

Mestari [75] 1999 réanimation, chirurgie, urgences. 

Eholie [37] 1999 réanimation, chirurgie. 

Merat [15] 2001 bloc opératoire, réanimation, service des brulés. 

Notre étude* 2008 unités de soins intensifs, chirurgie. 

*Rappelons que nous n’avons pas pu aborder le personnel du service des urgences. 

Ces services se caractérisent par la fréquence des gestes invasifs qui y sont 

réalisés, souvent en situation d’urgence, avec une charge de travail importante, 

ce qui constitue un contexte favorable à la survenue des AES [4,22,40,41]. 

3. La nature des expositions au sang : 

Dans notre étude, l’accident le plus fréquent est représenté par les piqûres 

avec aiguilles souillées (81,4%), ce qui est en accord avec les résultats des autres 

études (tableau XXVIII). 
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Tableau XXVIII : Types d’AES, comparaison entre les différentes études. 

Auteurs Année 

type d'AES 

Piqûre coupure projection 

Eholie [37] 
1999 44,1% 17,8% 38,1% 

Abiteboul [14] 
1999 71,0% 5,5% 23,5% 

Mérat [15] 
2001 54,0% 22,0% 24,0% 

Laraqui [16] 
2004 49,0% 43,0% 8,0% 

Ehui [13] 
2000 à 2005 83,0% 7,0% 10,0% 

Notre étude 2008 81,4% 12,8% 5,8% 

 

On peut expliquer la fréquence des AES de type piqûre, par la manipulation 

fréquente d’objets piquants (aiguille, intranule..) au cours de la pratique 

quotidienne des soignants. En plus, on peut imaginer que ces accidents ont plus 

de chance d’être rapportés parce que les piqûres sont évidentes et font mal. 

4. Les mécanismes de survenue : 

Plusieurs études ont souligné qu’un taux important des AES peut être évité 

par le simple respect des « précautions standard », 23% pour Ehui [13], 30 à 

70% pour Bouvet [18] et 64% pour Asseray [19]. 

Notre étude trouve un taux plus important de l’ordre de 91%, donc il faut 

axer l’information sur le respect des « précautions standard ». 
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5. Les circonstances favorisantes : 

En plus du non respect des « précautions standard », d’autres circonstances 

peuvent favoriser la survenue d’AES, comme le montre le tableau ci-dessous : 

Tableau XXIX : Circonstances favorisantes d’AES selon les différentes études. 

Auteurs Année Circonstances favorisantes 

Abiteboul[14] 1999 patient difficile (21%), charge de travail (14%), agitation du malade (13%). 

Mestari [75] 1999 l'imprudence (37%), l'agitation du malade (27%), le contexte d'urgence (35%). 

Ennigrou [30] 2002 l'inattention (59%), la maladresse (16%). 

Laraqui [16] 2004 la précipitation et l'urgence (58%). 

Notre étude 2008 l'inattention (47,7%), la maladresse (17,4%), l'agitation du malade (13,9%). 

 

Nous constatons, que les circonstances favorisantes d’AES les plus 

incriminées dans les différentes études, sont l’inattention, la maladresse et 

l’agitation du malade. Donc il est intéressant de prendre en considération ces 

circonstances au cours de la formation du personnel infirmier sur la prévention 

des AES. 
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6. L’utilisation des moyens de protection lors des AES : 

Dans notre étude, malgré la disponibilité des moyens de protection, 

l’utilisation de ces moyens au moment de la survenue d’AES reste faible par 

rapport aux deux études de Carillo [76] et d’O’Donnell [77]. (Tableau XXX). 

Tableau XXX : Utilisation des moyens de protection au moment de l’AES. 

Auteurs  Année Port de gants 
Lunettes de 

protection 

Conteneurs à 

OPCT 

O'Donnell [77] 1992 98,1% 83,9% - 

Carillo [76] 1996 99,0% 64,0% - 

Notre étude 2008 40,7% 33,0% 64,0% 

 

L’utilisation insuffisante de ces moyens au moment de l’AES peut être 

expliquée par : 

- L’oubli ou la négligence par les infirmiers de mettre en permanence les 

moyens de protection adéquats. 

- Le manque de tailles adaptées, concernant surtout les gants, obligeant 

le personnel infirmier à mettre des gants plus ou moins grands ou 

petits, le ramenant à effectuer des gestes dans des conditions non 

confortables. 
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7. Les premiers soins : 

Sur les 81 victimes d’accidents percutanés, 88% ont réalisé une 

désinfection qu’on peut juger correcte : certes elles ont effectué un rinçage 

immédiat à l’eau avant de désinfecter la plaie, mais la durée de l’antisepsie n’a 

pas été précisée. Nos résultats rejoignent ceux de la littérature (Tableau XXXI) 

Tableau XXXI : Les premiers soins effectués par les victimes d’AES. 

Auteurs Année désinfection après AES 

Asseray [19] 1997 97,0% 

Zahraoui [67] 1998 49,4% 

Eholie [37] 1999 95,0% 

Djeriri [17] 2000 42,5% 

Laraqui [16] 2004 79,2% 

Notre étude 2008 88,9% 

 

8. Le statut sérologique du patient source : 

L’identification du statut sérologique du patient source constitue une étape 

importante dans la prise en charge des victimes d’AES, car dans le cas heureux 

où le patient source est séronégatif pour les trois virus (VIH, VHC et VHB) ça 

permet de soulager la victime et de lui éviter les contraintes de la 

chimioprophylaxie antirétrovirale et du suivi sérologique. 

Dans notre étude, 58,1 % des victimes ont déclaré avoir recherché le statut 

sérologique des patients sources, contre 40% dans l’étude du CLIN de 

l’HMIMV [21]. 
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Certains infirmiers ont proposé (dans la rubrique commentaires libres) de 

réaliser systématiquement pour tout patient hospitalisé les trois sérologies (VIH, 

VHC et VHB), afin de faciliter la conduite à tenir en cas d’AES. Cette 

proposition reste critiquable, tout d’abord, elle est onéreuse, en plus, le fait de 

l’adopter modifierait les attitudes et les pratiques des soignants surtout en 

matière d’application systématique des « précautions standard », d’autant plus 

qu’il y a aussi le risque de transmission soignant- soigné. 

9. La déclaration des AES : 

Un des principaux problèmes reste celui de la sous-déclaration des AES 

[19,78]. Cette sous déclaration est un obstacle à une évaluation épidémiologique 

constante de l’incidence des AES, elle fait perdre à la victime d’une 

séroconversion le bénéfice de la reconnaissance de l’accident de travail et 

empêche un traitement précoce donc plus efficace d’une éventuelle infection 

[79]. Pour ces raisons, il est primordial pour un soignant victime d’un AES de 

déclarer son accident. 

Notre étude montre que seulement 25,6% des victimes d’AES ont déclaré 

leurs accidents, cette sous déclaration était la règle dans les différentes études de 

la littérature (Tableau XXXII). 
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Tableau XXXII : Comparaison entre les taux de déclaration. 

Auteurs Année 
Taux de 

déclaration 
Les causes de la sous-déclaration 

 

Boufares [80] 1997 42,0%     

       

Zahraoui [67] 1998 4,0%     

       

Mestari [75] 1999 5,3% méconnaissance de la procédure de déclaration. 

       

Eholie [37]* 1999 8,5% Réticence des enquêtés à se soumettre aux bilans sérologiques. 

   manque de temps   

   méconnaissance de la procédure de déclaration. 

   peur de stigmatisation   

       

Djeriri [17] 2000 4,0%     

       

Ennigrou [30] 2002 25,0% Négligence, personne source non à risque.  

       

Druet [81] 2003 27,0% manque de temps   

   procédures trop compliquées ou non connues 

   accidents trop fréquents   

       

Laraqui [16]* 2004 5,8% l'absence de l'information, la sous estimation du risque.  

     

CLIN de 

l’HMIMV [21] 

2005 29,9% c'est inutile, manque de temps, méconnaissance de la personne 

référente en AES. 

       

Notre étude 2008 25,6% la négligence, c'est inutile   

    méconnaissance de la personne référente en AES 

*pour ces études, les raisons de la sous déclaration d’après l’enquêteur. 
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10. Le suivi sérologique : 

Dans notre étude, 31,4% des victimes d’AES ont déclaré avoir effectué un 

contrôle sérologique (pour les 3 virus) , des taux variables sont rapportés dans la 

littérature. (Tableau XXXIII). 

Tableau XXXIII : Comparaison des taux de suivi sérologique. 

Auteurs Année Taux des examens sérologiques réalisés 

Olobuyide [82]  1995 5,6% 

Zahraoui [67] 1999 13,6% 

Djeriri [17] 2000 moins de 1,0% 

Ennigrou [30] 2004 31,0% 

CLIN de l’HMIMV [21] 2005 23,6% 

Laraqui [16] 2008 6,3% 

Notre étude  2008 31,4% 

 

Faute d’avoir interrogé les victimes, nous n’avons pas de données 

concernant les modalités et les résultats du suivi sérologique. Mais ce qui est 

intéressant à souligner c’est que 56% de ceux qui ont affirmé avoir fait des 

examens sérologiques, n’ont pas déclaré leurs accidents, donc on doit se poser la 

question sur la fiabilité de ce suivi. Le tableau ci-dessous résume les modalités 

du suivi biologique après AES [50]. 
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Tableau XXXIV : tableau récapitulatif de la surveillance biologique après AES. 

 

11. Traitement pour les victimes : 

Une seule victime de notre étude a bénéficié de la chimio prophylaxie anti 

rétrovirale, Pour Ehui [13] cette prophylaxie a été prescrite pour 82,96% des 

victimes d’AES, ce qui est expliqué par la forte prévalence du SIDA en Côte 

d’Ivoire. 
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X. Recommandations : 

Avant de clore notre étude, il y’a lieu de présenter quelques 

recommandations.  

Tout d’abord, il faut améliorer le taux de couverture vaccinale contre le 

VHB, ainsi, nous proposons de démarrer la vaccination contre le VHB, pour les 

sujets non vaccinés et de la compléter pour les sujets incomplètement vaccinés 

tout en contrôlant l’efficacité de cette vaccination par le dosage des anticorps 

anti-HBs, afin de relancer le taux d’anticorps pour ceux qui ont un taux< 10UI/L 

et afin de détecter les mauvais répondeurs. Cette vaccination doit être 

obligatoire, et décentralisée et c’est l’équipe de vaccination qui doit se déplacer 

vers le soignant. L’excellente couverture vaccinale du personnel a permis une 

quasi disparition du risque d’hépatite virale B d’origine professionnelle dans les 

pays développés [65].  

Ensuite, il faut renforcer le programme d’éducation sanitaire concernant les 

AES (entrepris depuis 2006) en veillant sur son respect et sa continuité, ce 

programme doit viser l’ensemble du personnel de notre établissement, comme il 

doit s’inspirer des résultats de notre étude pour enrichir son contenu, en effet, à 

côté des thèmes classiques que doit comporter un programme de ce genre ( les 

risques infectieux d’un AES, les procédures à risques, « les précautions 

standard », la conduite à tenir en cas d’AES, l’identification d’un circuit de 

déclaration l’importance du suivi systématique des sérologies virales et l’intérêt 

d’un traitement antiviral précoce), il est judicieux que le programme fournisse 

des informations axées sur les lacunes relevées chez les enquêtés (temps 

d’antisepsie, recapuchonnage d’aiguilles, délai de déclaration…).  
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Pour faciliter l’accès à ce programme par le personnel, nous suggérons de 

créer une cellule mobile multidisciplinaire (médecin de personnel, médecin 

biologiste et médecin référent) qui doit se déplacer régulièrement dans les 

services de l’HMIMV. 

Enfin, une prévention efficace contre les AES, ne peut être conçue sans la 

mise à disposition de matériel de protection pour les soignants en quantité 

suffisante. 

Les recommandations suscitées restent valables pour l’ensemble des 

structures sanitaires du pays.  

En outre le ministère de santé doit jouer un rôle plus actif dans la lutte 

contre les AES, en: 

 Créant des organismes dont l’objectif est la surveillance, 

l’information et l’aide à la prévention de l’exposition professionnelle 

au sang et aux liquides biologiques (exemple : le GERES en France). 

 Assurant des actions d’information d’éducation, de communication 

et de formation au profit du personnel en matière d’hygiène 

hospitalière. 

 Faisant bénéficier tous les personnels de soins, de la prise en charge 

après AES (chimio prophylaxie antirétrovirale, suivi sérologique…). 

 Proposant une loi de vaccination obligatoire avec contrôle des 

personnels de soin contre le VHB (adoptée en France depuis 1991). 

 Renforçant la législation en matière de gestion des déchets des 

activités de soins à risques infectieux (DASRI) 
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CONCLUSION 
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Les accidents d’exposition au sang constituent une véritable menace pour 

le personnel soignant vu la gravité des conséquences qu’ils peuvent engendrées, 

ils représentent aussi une surcharge financière pour l’Etat à cause des prises en 

charge onéreuses du personnel atteint.  

Nos résultats mettent en évidence l’importance de la mise en œuvre d’une 

stratégie active de prévention des AES, les soignants doivent être bien formés, 

renseignés et familiarisés avec cette stratégie. Les systèmes de déclaration 

doivent permettre l’accès facile aux consultations expertes, garder la 

confidentialité des accidentés. De même, il faut insister sur l’importance de la 

vaccination contre le VHB et l’intérêt de l’application des « précautions 

standard » qui ont une place fondamentale dans la réduction des AES. 

Si la stratégie de prévention arrive à être bien suivie, elle aura des effets 

bénéfiques non seulement sur le bien être physique des soignants, mais aussi sur 

leur coté psychologique (environnement de travail plus sécurisé) et économique 

(réduction des dépenses concernant la gestion des post expositions). 
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Résumé 

Introduction : Les accidents d’exposition au sang se définissent comme 

toute exposition accidentelle à du sang ou à un liquide biologique contaminé par 

du sang, à l’occasion d’une effraction cutanée ou d’une projection sur une 

muqueuse ou sur une peau lésée, lors d’un AES. Plusieurs agents infectieux 

peuvent se transmettre mais on redoute surtout le VIH, le VHC et le VHB. Notre 

étude a pour objectif de réévaluer les connaissances, les attitudes et les pratiques 

du personnel infirmier de l’HMIMV vis-à-vis des AES. 

Matériels et méthodes : Notre travail est une étude épidémiologique 

transversale que nous avons menée durant les mois de septembre, d’octobre et 

de novembre 2008. Un questionnaire anonyme a été adressé à 200 infirmiers des 

différents services médico-chirurgicaux de l’hôpital. Les tests statistiques 

utilisés étaient le test du Chi-2 pour la comparaison de proportions et le test de 

Kruskal-Wallis pour les moyennes. Le risque alpha a été fixé à 5%. 

Résultats : 50,5% des enquêtés étaient des femmes, l’âge moyen des 

enquêtés était de 32,02±7,03 ans et l’ancienneté professionnelle moyenne de 

11,51± 7,3 ans. Seuls 62,5% ont déclaré être vaccinés contre le VHB, des 

antécédents d’AES ont été rapportés dans 43% des cas. Les affections les plus 

redoutées étaient le VIH (76,5%), le VHC (74,5%) et le VHB (66%). Le taux de 

connaissance des « précautions standard » variait de 59,7% à 99% .L’existence 

d’un protocole institutionnel relatif à la conduite à tenir après AES n’était connu 

que par 27% de notre population. Le port des gants n’était pas systématique 

variant de 19,4% à 97,4% en fonction des gestes à réaliser. Le recapuchonnage 
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des aiguille était une pratique habituelle pour 90,5% des enquêtés. 89,5% des 

victimes d’AES ont effectué les premiers soins, mais seulement 25,6% ont 

déclaré leur accident et 31,4% ont réalisé des examens sérologiques suite à leur 

accident, une seule victime a bénéficié d’une chimio prophylaxie antirétrovirale. 

Recommandations : notre étude montre une connaissance insuffisante des 

mesures de prévention et de la conduite à tenir en cas d’AES, des actions 

d’information et de formation, à l’intention de l’ensemble du personnel de 

l’HMIMV, sur les risques encourus lors d’un AES, les gestes et procédures à 

risque, le respect des « précautions standard », la conduite à tenir devant un 

AES, l’intérêt de la déclaration et l’intérêt de la vaccination contre le VHB, sont 

primordiales. 
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Summary 

Introduction: The accidental blood exposure (ABE) is defined as any 

accidental exposure to blood or body fluid contaminated with blood, at a broken 

skin or a projection on mucous membrane or skin injured. During an ABE, 

several germs can be transmitted but HIV, HCV and HBV are the most dreaded. 

The objective of our study is to assess the knowledge; attitudes and 

practices of the health care workers belonging to HMIMV concerning the 

accidental blood exposure. 

Methods and materials: Our work is a transverse epidemiological study that 

took three months: September, October and November 2008 and which is based 

on an anonymous questionnaire answered by 200 nurses. 

To analyze results we used two statistical tests; Khi-2 test in order to 

compare proportions and kruskal-wallis to compare averages. We fixed alpha 

risk at 5% 

Results: Our sample is composed by 50.5 % of women, the mean age is 32 

years with a variation of ±7.03 years and the average professional seniority is 

11.51 years with a variation of ± 7.3 years. 

Only 62.5% of nurses declared that they were vaccinated against HBV, and 

43% of them had answered to have an ABE antecedent. The most feared 

affections are HIV (76.5%), HCV (74.5%) and HBV (66%). The rate of 

knowledge of the standard precautions varies from 59.7% to 99%. 27% of the 

respondents were aware of the existence of guidelines regarding behaviors after 

an ABE. The gloves’ wearing wasn’t systematic varying from 19.4% to 97.4% 
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depending on the act to realize. 90.5% of the nurses are used to recap the 

needles.  

89.5% of ABE victims did the first cares, but only 25.6% had declared their 

accidents and 31.4% did serologic tests after the exposure, one victim had 

beneficed from antiretroviral chemo prophylaxis. 

Recommendations: These results show that the nurses do not know enough 

about the prevention measures and the procedure to follow in case of ABE. 

Actions of information and formation, to the intention of the whole of the 

personnel of the hospital, on risks incurred by the nursing, gestures and 

procedures to risk, the universal precaution respect, the conduct to hold in case 

of a blood exposure accident, the interest of the declaration and the interest of 

the vaccination against the B hepatitis, are primordial.  
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Annexe I : Le questionnaire 

Evaluation des connaissances, attitudes et pratiques du personnel 
infirmier  face aux AES( accidents d'exposition au sang). 

 
                                                                              Service:……………… 

A-Identité : 
1. Age: 

2. Sexe:   M                    F                   

3. Fonction:     Infirmier(ère)                                Sage-femme                                 Technicien de laboratoire 

4. Ancienneté professionnelle (années):…………………… 

5. Ancienneté dans le service (années) :……………..….….   

6. Est-ce que vous êtes vaccinés contre l'hépatite virale B 

         Oui                  Non                  Ne sais pas                                   Si oui, nombre de doses:................................ 

7. Quelle est la fréquence avec la quelle vous effectuez chacun des gestes suivants par jour? 

Plus de 10 
fois 

   Geste 

    Prélèvement de sang 

    Pose de perfusion 

    Retrait de perfusion 

    Injection SC, IM, IV  

    Pansements 

    Sutures 

    Ablation de drains 

    Transfusion 

    Hémoculture 

    Manipulation de produits biologiques 

B- Evaluation des connaissances:  
1. Avez –vous reçu une formation sur la prévention des AES? 

    Oui                      Non 

Si oui, quand?.............................................................................................................................................. 

A quelle occasion?...................................................................................................................................... 

2. Quels sont les gestes ou  les situations à risque d’AES ? 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…………. 
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3. Quels sont les risques possibles lors d'un AES?  
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..…… 

4. Parmi les mesures suivantes indiquez celles qui permettent de prévenir contre les AES:  

 -Ne pas recapuchonner les aiguilles : Oui                Non    

 -Ne pas désadapter les aiguilles à la main :   Oui            Non  

 -Déposer immédiatement après usage les objets piquants ou tranchants dans les conteneurs adaptés: Oui       Non     

-Mettre des gants si il y'a risque de contact avec du sang, des liquides biologiques ou du matériel souillé: Oui    Non      
-Porter sur blouse/ masque / lunettes lors d'un risque de projection de sang ou de liquide biologique :Oui          Non         
-Se laver les mains avant et après chaque soin :   Oui                Non                                                                                          

-Décontaminer les surfaces ou les objets souillés par de la Javel : Oui               Non     

-Transporter tout prélèvement de façon sécurisée : Oui               Non    

5. Quels sont les premiers soins d'urgence à faire? 

-En cas de piqûre ou de blessure:  

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…… 

-En cas de projection de liquide biologique sur une muqueuse ou sur les yeux: 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………....…………
……………………………………..………………………………………………………………………………………………………………………………..……
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….………… 

6. Existe –t-il des procédures de prévention et de prise en charge des AES dans votre formation ?       .                   

Oui            Non               Ne sais pas 

Si oui, expliquer:…………………………………………………………………………………………………………………..…………….………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………  

7. pensez-vous qu’un AES peut avoir des conséquences négatives sur votre vie (personnelle, professionnelle…) 

Oui          Non 

Si oui, expliquez-vous…………………………………………………………………………………………………………………………….………… 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

8. En cas d'AES avec risque de contamination par le VIH, pensez vous qu'il existe un traitement préventi 

Oui              Non                   Ne sais pas 

Si la réponse est oui, quel est ce traitement?....................................................................................... 

                      Dans quel délai doit il être administré?.............................................................. 

                                                     Pensez vous que c'est un traitement efficace ?..………………………………………...…. 

9.En cas d'AES vous devez consulter le médecin référent dans quel délai?.......................................................  

 

C- Evaluation des attitudes : 
1. Dans votre pratique quotidienne pensez-vous au risque d'AES?   

Toujours                    Souvent                    Parfois                    Jamais 

2. Pour vous, les mesures de prévention contre les AES doivent être :  

- systématiques, identiques pour tous les patients et tous les gestes 

  -ciblées, ne visant que certains gestes chez des patients à risque particulier  
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3. Est-ce qu'une consultation médicale doit être faite pour tout AES?  

Oui                  Non                   Ne sais pas 

Si oui, auprès de qui?.............................................................................................................................. 

4. Est-ce qu'il faut déclarer tout AES au médecin du personnel ?  

Oui                  Non                    Ne sais pas 

5. Est-ce utile d'avoir un système de prise en charge des AES à l'hôpital? 

Oui                  Non                    Ne sais pas  

Si non, pourquoi ? 
........................................................................................................................................................................
........................................................................................................................................................................ 

D- Evaluation des pratiques: 

 
1. Portez-vous des gants lors de: 

-Prélèvement de sang :                             Oui                 Non                                     

-Pose/retrait d’une perfusion :                 Oui                  Non    

-Injection sous-cutanée:                           Oui                  Non                       

-Injection intraveineuse:                          Oui                  Non 

-Injection intramusculaire:                      Oui                  Non 

-Sutures:                                                   Oui                  Non    

-Pansements:                                           Oui                  Non  

-manipulation de produits biologiques:  Oui                  Non    

-Tout contact avec une lésion cutanée:  Oui                  Non  

-Tout contact avec du matériel souillé:  Oui                  Non  

                                                                                                      

2. Recapuchonnez-vous les aiguilles :   Oui                  Non                 Parfois    

3. Les conteneurs sont-ils à proximité lorsque vous utilisez les objets piquants /tranchants (aiguilles, lames …)  

Oui                     Non                            Si non, pourquoi:…………………………………………………………………………………..…. 

 

E- Antécédent d'AES. 
1. Avez-vous été victime d'au moins un AES au cours des 12 derniers mois? 

Oui                               Non  

Si oui: 

-Nombre de fois…………………………...……………………………………………………………………………………………...… 

Type du dernier accident: Piqûre                    coupure                    projection                    autre…………  - 

- Si c'est une piqure, quel était le geste à l'origine?  

Sutures                                        Injections                                                    Perfusions                   

Prélèvements                                          Autres:…………………………………………………………………………..
  

-Si c'est une coupure, quel était le geste à l'origine?  

Pansement                               Rasage                                   Ablation de fil                               sutures                  

Coupure de drains par bistouri                                                 autres …………………………….…………      

-Si c'est une projection, quel était le geste à l'origine? 
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Manipulation de perfusion                                       Compression de plaie hémorragique                          

Aide à la pose d'une voie  veineuse              autres:…………………………….…………………………..……    

-Agent seul en cause            Ou blessé par un collègue                    

-c'était lors de la garde                ou lors du travail normal    

-Dans quelle circonstance : malade agité                               malade difficile à piquer             maladresse       

inattention                              fatigue                              Autre:……………………………………………………….  

-ça s'est passé : Au cours du déroulement du geste                                  Après le geste 

-Décrire votre accident:………………………………………………………………………………………………………………..…………… 
…………………………………………………………………………………………………………………..……………………………………………… 

……………………………………………………………………………….. ……………………………………………………………………………..…  

 

2. Lors de l'accident, portiez-vous des gants? 

Oui                    Non               

3. Aviez-vous un conteneur à porter de la main?  

Oui                    Non              

4. S'il s'agissait d'une projection oculaire; aviez-vous une prévention de projection sur le visage? 

Oui                    Non               

5. Aviez-vous cherché à connaitre le statut sérologique du patient source: 

           Oui                    Non     

6. Réaction à l'accident : 

+Soins immédiats: 

- Lavage           Oui                        Non 

-Antiseptique    Oui                       Non                Si oui lequel…………………………………………… 

-Autres   
............................................................................................................................................ 

+Un suivi sérologique a-t-il été instauré? 

         Oui                  Non     

Si oui, le quel ?………………………………………………………………………………………………………………………. 

+Avez-vous reçu un traitement particulier ?  Oui                    Non 

Si oui lequel ?……………………………………………….……..   Et de quelle durée ?………………..……………… 

+ Avez-vous déclaré votre AES?  Oui              Non  

Si oui à qui ?........................................                         

 Si non pourquoi? ……………………………. 

F- Commentaires libres 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Merci pour votre coopération   



Les AES à l’HMI MV : Connaissances, attitudes et pratiques du personnel infirmier 

126 
 

Annexe II : Protocole de l’HMIMV en matière de prévention et de 

prise en charge des AES (affiché dans les services) 
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CONDUITE A TENIR DEVANT                                             

UN ACCIDENT D’EXPOSITION AU SANG

IMMEDIATEMENT JE ME SOIGNE

DANS LA PREMIERE HEURE JE CONSULTE

SUIVI MEDICAL ET SEROLOGIQUE

EN CAS DE D’ACCIDENT

DANS LES 24 HEURES J’INFORME

1- Je nettoie la plaie 

à l’eau et au savon  

Avec :

 sang 

 liquides biologiques

3- je désinfecte pendant  5 mn 

par : bétadine, eau de javel 

diluée à 1/10 ou alcool à 70

Je rince abondamment à l’eau

ou sérum physiologique

Blessure Piqûre Projection oculaire

2 - je rince 

abondamment

Service de Dermatologie : 

pendant les jours ouvrables

Service des Urgences: 

tous les jours de 15h à 08 h                                                                                             

les week-end et les jours fériés

Faire établir le certificat                    

médical initial Déclarer l’accident 
Consulter le                    

médicin du travail

LE MEDECIN REFERENT

Il est à la charge du  service de dermatologie.

Selon le planning suivant:

M1 (1er mois suivant l’AES)

M3 (3ème mois suivant l’AES)

M6 (6ème mois suivant l’AES)



 

 

 

AAuu  mmoommeenntt  dd''êêttrree  aaddmmiiss  àà  ddeevveenniirr  mmeemmbbrree  ddee  llaa  pprrooffeessssiioonn  mmééddiiccaallee,,  jjee  

mm''eennggaaggee  ssoolleennnneelllleemmeenntt  àà  ccoonnssaaccrreerr  mmaa  vviiee  aauu  sseerrvviiccee  ddee  ll''hhuummaanniittéé..  

  JJee  ttrraaiitteerraaii  mmeess  mmaaîîttrreess  aavveecc  llee  rreessppeecctt  eett  llaa  rreeccoonnnnaaiissssaannccee  qquuii  lleeuurr  

ssoonntt  dduuss..  

  JJee  pprraattiiqquueerraaii  mmaa  pprrooffeessssiioonn  aavveecc  ccoonnsscciieennccee  eett  ddiiggnniittéé..  LLaa  ssaannttéé  ddee  mmeess  

mmaallaaddeess  sseerraa  mmoonn  pprreemmiieerr  bbuutt..  

  JJee  nnee  ttrraahhiirraaii  ppaass  lleess  sseeccrreettss  qquuii  mmee  sseerroonntt  ccoonnffiiééss..  

  JJee  mmaaiinnttiieennddrraaii  ppaarr  ttoouuss  lleess  mmooyyeennss  eenn  mmoonn  ppoouuvvooiirr  ll''hhoonnnneeuurr  eett  lleess  

nnoobblleess  ttrraaddiittiioonnss  ddee  llaa  pprrooffeessssiioonn  mmééddiiccaallee..  

  LLeess  mmééddeecciinnss  sseerroonntt  mmeess  ffrrèèrreess..  

  AAuuccuunnee  ccoonnssiiddéérraattiioonn  ddee  rreelliiggiioonn,,  ddee  nnaattiioonnaalliittéé,,  ddee  rraaccee,,  aauuccuunnee  

ccoonnssiiddéérraattiioonn  ppoolliittiiqquuee  eett  ssoocciiaallee  nnee  ss''iinntteerrppoosseerraa  eennttrree  mmoonn  ddeevvooiirr  eett  

mmoonn  ppaattiieenntt..  

  JJee  mmaaiinnttiieennddrraaii  llee  rreessppeecctt  ddee  llaa  vviiee  hhuummaaiinnee  ddééss  llaa  ccoonncceeppttiioonn..  

  MMêêmmee  ssoouuss  llaa  mmeennaaccee,,  jjee  nn''uusseerraaii  ppaass  ddee  mmeess  ccoonnnnaaiissssaanncceess  mmééddiiccaalleess  

dd''uunnee  ffaaççoonn  ccoonnttrraaiirree  aauuxx  llooiiss  ddee  ll''hhuummaanniittéé..  

  JJee  mm''yy  eennggaaggee  lliibbrreemmeenntt  eett  ssuurr  mmoonn  hhoonnnneeuurr..  

  

Serment 

d'Hippocrate 
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